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- compétence. — Assurance maritime; action en 

délaissement ; délai; point de départ. — Héritier re-

nonçant; avancement d'hoirie; imputation. — Cour de 

cassation (ch. civ.) : Adoption; enfant naturel. — Tri-

bunal civil de la Seine (l"cb.) : Succession de La-

voisier; détails sur sa vie et sa mort; quarante-neuf 
•etendans. — Tribunal civil de la Seine (3" ch.) : So-

ciété pour l'exploitation des forêts qui bordent la mer 

Noire; mission en Mingrélie; le Dadiau; question de 

mandat. 
J ISTICE CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

(7" ch.) : Tentative «Je corruption envers un maître des 

g requêtes au Conseil d'Etat. 

CHRONIQUE. 

CHAMBRE DES PAIiiS. 

PROJET DE LOI SUR LES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COM-

MERCE. 

La discussion du projet de loi sur les Marques de fa-

brique et de commerce, longtemps retardée par l'absence 

trop légitime de M. le baron Charles Dupin, rapporteur, 

a commencé aujourd'hui à la Chambre des pairs. Ce pro-

jet ne présente pas d'innovations proprement dites : il 

se borne à résumer et à mettre en ordre des dispssitions 

éparses dans plusieurs lois ou décrets publiés à diverses 

époques. Son but est de faire rentrer la matière des mar-

ques industrielles, réglementée jusqu'à ce jour par un 

certain nombre de textes, les uns trop rigoureux, les au-

tres d'une tolérance excessive, sous le niveau d'une lé-

gislation générale et uniforme. A cet égard, l'idée du 

projet est bonne, et mérite l'approbation de la Chambre. 

Quant au principe même de la marque, il ne saurait être 

contesté. De tout temps, on a considéré comme juste et 

«invenable d'autoriser le fabricant qui, à force de travail 

ou d'intelligence, se distingue de ses rivaux par la su-

périorité de ses produits, à employer un signe exclusif, 

«ne marque distinctive qui le recommande à la juste con-

nançedu public; et depuis la célèbre loi Chapial, du 22 

an XI, qui vint régénérer tes institutions in-

- commerciales de la France, tous les légis-
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 _IlUes Ponées à l'honneur du commerce Iran 

de'protéger le consommateur contre les fraudes du fabri-

cant, et de rendre au commerce d'exportation toute la 

loyauté qui doit lui appartenir, était de substituer la 

marque obligatoire à la marque facultative. Cette idéen'est 

pas nouvelle, elle a été longtemps agitée, et toujours 

on est_ arrivé à ce résultat que l'exécution en était à 

peu près impossible sous peine de ressusciter tout un 

cortège de formalités préventives et répressives incompa-

tibles avec le principe de la liberté de l'industrie. Au pre-

mier abord, nous en convenons, le système de la marque 

obligatoire a quelque chose de séduisant, et M. Victor 

Hugo en développait tous les avantages avec beaucoup de 

force et de précision. « Liberté, disait-il, implique res-

ponsabilité : la marque obligatoire, c'est la signature du 

fabricant, c'est l'acte par lequel il engage sa responsabi-

lité, en échange de la liberté que la loi lui reconnaît. » — 

'Oui sans doute, cela est vrai en théorie. Mais quand 

on arrive à l'application, et c'est toujours là qu'il faut en 

revenir, que de difficultés ne rencontre-t-on pas! Tous les 

produits sont-ils également susceptibles d'une marque .' 

ne serait-il pas nécessaire d'entrer à cet égard dans des 

distinctions et de créer des catégories? Que devrait d'ail-

leurs conteuircette marque? est-ce seulement le nom du fa-

bricant, ou bien aussi le détail, et, comme le disait M. Char-

les Dupin, une sorte de procès-verbal de la fabrication ? Cette 

prescription ne gênerait-elle pas gravement les essais de 

fabrication nouvelle ? Et d'ailleurs offrirait-elle par elle-

même une garantie sérieuse, rassurante pour les intérêts 

qu'elle entendrait protéger ? L'honorable M. Cousin crai-

gnait qu'on ne se trouvât amené, comme malgré soi, et 

par la force des choses, au système des marques gouver-

nementales, système fort heureusement impossible, puis-

qu'ilàurait comme corrollaire obligé quelque chose d'a-

nalogue aux maîtrises et aux jurandes, emportées à tou-

jours par le souffle de 1789. 
Le gouvernement, par l'organe de M. le garde-des-

sceaux, s'est opposé à ce que le principe de la marque 

obligatoire fût introduit violemment dans une loi dont 

l'unique objet est de régler ce qui concerne les marques 

facultatives : la Chambre s'est rendue à son avis. Il res-

tera néanmoins de cette discussion, que dé graves abus 

ont été énergiquement signalés; que ces abus, pour être 

individuels, n'en sont pas moins déplorables; d'autant plus 

déplorables, qu'ils risquent de compromettre le com-

merce loyal; il en restera aussi que le gouvernement est 

invité à se préoccuper sérieusement des moyens d'y re-

médier. 
Après ces observations préliminaires, la Chambre a 

voté sans discussion les cinq premiers articles du titre 

premier, ainsi conçus : 

Art. 1 er . Tout manufacturier ou commerçant a le droit d'ap-

poser des marques particulières sur les produits de sa fabri-

cation ou sur les objets de son commerce. Les embiemes, dé-

nominations, empreintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, 

lettres, chiffres, enveloppes, et tous autres signes servant à 

distinguer les produits d'une fabrique ou d'une maison de 

commerce, sont considérés comme marques. 

Art. 2. Quiconque voudra s'assurer la propriété d'une mar-: 

que distinctive devra, préalablement, en déposer deux exem-

plaires au greffe du Tribunal de commerce de son arrondisse-

ment. La date de ce dépôt constituera le point de départ des 

droits du déposant. 
Art. 3. Indépendamment du dépôt prescrit par l'article qui 

précède, lesjabiicans soumis à la juridiction d'un conseil de 

prud'hommes seront tenus de déposer un exemplaire de leur 

marque au secrétariat de ce conseil. 
Art. 4. Chaque dépôt donnera lieu au profit, tant du gref-

fier du Tribunal de commerce, que du secrétaire du conseil 

des prud'hommes, au paiement d'un droit fixe d'un franc pour 

la rédaction du procès-verbal, et pour le coût de la première 

expédition, non compris le remboursement des frais de timbre 

et d'enregistrement. Le même droit d'un franc sera perçu pour 

chaque expédition ultérieure du procès-verbal, outre le rem-

boursement des frais de timbre et d'enregistrement. 

Art. 8. Nul ne pourra employer une marque distinctive déjà 

adoptée par un autre fabricant ou commerçant. 

La Chambre ne s'est arrêtée que devant l'article 6, qui 

permet à tout fabricant d'inscrire sur ses produits le nom 

du lieu de leur fabrication. M. de Boissy pense que cet 

article est susceptible de discussion, et il a demandé la 

parole pour demain. La disposition, au contraire, nous 

paraît la plus simple du monde -, elle ne fait d'ailleurs 

que consacrer un état de choses ancien, et qui n'a jus-

qu'ici donné matière à aucune difficulté. Attendons néan-

moins ce que dira M. de Boissy. 

marquis d'Aramon, au rapport de M. le conseiller Troplong, 

et sur les conclusions conformes do M. l'avocat-général Dela-

palme; plaidant, Moutard-Martin. 

PÉAGE SUR LES PONTS. TARIFS. JUGE DE PAIX. — COMPÉ-

TENCE. 

Les juges de paix, compétens pour statuer sur des questions 

de péage qui ne touchent qu'à l'application d'un tarif incon-

testé ou à la quotité du droit, cessent de l'être lorsqu'il s'agit 

d'une contestation sur la légalité même du droit. Ainsi, de-

mander devant le juge de paix que les concessionnaires du 

droit de péage sur un pont soient tenus de s'abstenir de toute 

perception, sous le prétexte que la durée de leur concession 

est expirée et que la prorogation qui a pu en être faite est illé-

gale, c'est contester le fond du droit, et soumettre, par consé-

quent au juge de paix un débat qui excède les limites de sa 

compétence. 
Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de la compa-

gnie des ponts sur la Seine contre un jugement du Tribunal de 

première instance de la Seine, qui ne s'était pas contenté de 

déclarer la compétence de l'autorité judiciaire (ce qui était in-

contestable pour la juridiction ordinaire), mais encore celle 

du juge de paix; en quoi le pourvoi lui reprochait un excès 

de pouvoir. 
Cette admission a été prononcée au rapport de M. le con-

seiller F. Faure, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Delapalme. — Plaidant, M" Ripault. 

L'admission a été déterminée en outre par un second moyen, 

pris de ce que le Tribunal avait évoqué par suite d'inlîrma-

tion sur la compétence, et n'avait pas statué par un seul et 

môme jugement sur la compétence et sur le fond, conformé-

ment à l'article 473 du Code de procédure. (La compagnie 

anonyme des trois ponts sur la Seine, des Arts, de la Cité et 

d'Austerlitz, contre les sieurs Hingray, Basset et Moreau.) 

ASSURANCE MARITIME. — ACTION EN DÉLAISSEMENT. — DÉLAI. — 

POINT DE DÉPART. 

Le délai de six mois fixé par l'article 373 du Code de com-

merce, pour l'exercice de l'action en délaissement, court du 

jour de la réception de la nouvelle du sinistre, et non pas du 

jour où une expertise a fait connaître que la perte s'élevait aux 

trois quarts de la valeur des marchandises assurées. Juger le 

contraire, c'est ajouter à la loi. 
Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de ,1a com-

pagnie d'assurance de Marseille contre un arrêt de la Cour 

royale de Nîmes qui avait cru voir, dans l'article 373 précité, 

que le point de départ de l'action en délaissement était le jour 

où une expertise avait révélé aux assureurs le montant des 

avaries. (M. Troplong, rapporteur; M. Delapalme, avocat-géné-

ral, conclusions conformes; Me Bos, avocat.) 

HÉRITIER RENONÇANT.— AVANCEMENT D'HOIRIE. — IMPUTATION. 

La Cour royale de Caen avait à juger, entre autres ques-

tions soulevées devant elle par les époux Lecesne, contre les 

deux cohéritiers de cette dernière, celle de savoir si !a dame 

Lecesne, après avoir renoncé à la succession de son père, pou-

vait retenir les avantages qui lui avaient été faits en avance-

ment d'hoirie, jusqu'à concurrence seulement de la portion 

disponible, on bien jusqu'à concurrence de cette quotité et du 

quiirt de la réserve. La Cour royale avait, jugé que la dame 

Lecesne ne pouvait imputer les dons qu'etleavait reçus que sur 

la portion disponible, et non sur sa part dans la réserve. (Voir 

en sens contraire les arrêts de la Cour de cassation des 11 et 

n août 1829, 24 mars 1834, et 2 mai 1838.) 

Le pourvoi a eu conséquence été admis au rapport de M. le 

conseiller Hardouin, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Delapalme ; plaidant, Me Bonjean. 
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•RISTÎCE CIVILE 

le conseiller Lasagni. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du I e ' avril. 

ADOPTION. ENFANT NATUREL. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux d'hier. ) 

Les collatéraux sont recevables, après la mort de l'adoptant, à 

attaquer l'acte d'adoption, comme passé en dehors des con-

ditions prescrites par la loi. 

L'enfant naturel peut être valablement adopté par le père 

ou la mère qui l'a reconnu. 

M" Paul Fabre continuant sa plaidoirie, résume en peu de 

mots son argumentation relativement à la fin de non-recevoir 

que ses cliens opposent au pourvoi ; et arrivant à l'examen de 

la question du fond, il examine, pour arriver à reconnaître 

l'esprit du Code civil, quelle était la ' ' 

gislation antérieure qui donnait aux enfans illégit'mes des 

droits beaucoup plus étendus qu'une simple créance. 

«L'article est supprimé. » 
M c Paul Fabre s'attache ensuite à établir que les discus-

sions ultérieures qui, en l'an XI, se sont de nouveau engagées 

sur le titre de l'adoption dans le Conseil d'Ltat, ifowt porté 

aucune atteinte au vote qui vient d'être rapporté. 
On m'oppose, continue M s Paul Fabre, que l'adoption des 

enfans naturels serait immorale ! 
Au moment d'entrer dans cette discussion, j'hésite, Mes-

sieurs. Nous avons mis sous vos yeux une consultation qui 

présente le tableau statistique des adoptions prononcées de-

puis 1839, c'est-à-dire depuis l'arrêt delîiom de 1838, qui est 

venu éveiller l'attention de tous sur la question qui nous oc-

cupe. Il en résulte que 23 Cours royales, sur 27, se sont pro-

noncées pour l'adoption des enfans naturels, et il faut que 

je vienne discuter ici la moralité de cette adoption 123 Cours 

royales auraient manqué de sens moral à ce point î 
Bien plus, averties, provoquées, elles auraient persisté à. 

maintenir leur jurisprudence ! Leur conviction aurait été assez 

forte pour résister à l'ascendant de votre autorité même! Non, 

avant tout examen, la question de moralité est jugée par cette 

unanimité des cours! Que si l'on prétend que quelque consé-

quence lointaine de l'adoption a échappé à leur perspicacité, 

nous répondrons que nous avons quelque défiance de ces vues 

lointaines, de ces prédictions auxqut lies ont résisté tant d'hom-

mes éclairés, dont les mœurs et les habitudes sont sévères, et 

qui voie>:t chaque jour passer sous leurs yeux toutes jes plaies 

sociales! Abordonscependant, puisqu'on le veut, cette question 

d'immoralité , car c'est là le reproche dont je tiens le plus à 

laver l'adoption des enfans naturels. 

La perspective de l'adoption, dit-on, pousse à la faute! La 

faute faite, elle détourne du mariage et de la légitimation ; 

l'adoption une fois consommée, discrédite la légitimité, en of-

frant aux yeux de tous l'enfant naturel au niveau de l'enfant 

légitime ! 

Voilà bien les trois points de vue de l'objection ; je ne dissi-

mule rien de ce qui|fait sa force. 

La perspective de l'adoption pousse à la faute ! .Est-ce vrai? 

— Ah ! Messieurs, je comprendrais ce reproche adressé à la 

légitimation ! — Un jeune homme désire un mariage ; son 

père refuse soirconsentement; mais l'obstacle est temporaire, 

mais le père peut céder; un âge viendra d'ailleurs où 

son consentement ne sera plus nécessaire. Il promet d'épouser 

alors, de réhabiliter à la fois et celle dont il fera sa femme, et 

les enfans auxquels il aura donné le jour. On comprend qu'il y 

ait là pour la jeune fille un moyen puissant de séduction, pour 

le jeune homme une puissante cause d'entraînement! Dans 

quelques années, dans quelques mois, demain peut-être, tout 

sera réparé! Là, ni espace de temps, ni volonté de tiers, ni 

appréciation de justice, qu'il faille traverser pour arriver à la 

réhabilitation! La faute a moins de danger, puisqu'on sera 

toujours maître de régulariser les relations! Oui, on com-

prend qu'il y ait là un encouragement à la faute ! car la répa-

ration semble, pour ainsi dire, à la portée de la main! 

Et cependant le législateur a admis la légitimation! Est-ce 

à dire qu'il ait eu tort? Non, certes, Messieurs, loin de nous 

cette pensée. Nous n'avons presque jamais en ce monde que lo 

choix entre des maux et des inconvéniens. Le législateur savait 

bien que la perspective du mariage séduirait plus d'une jeune 

fille, entraînerait plus d'un homme dans l'âge des passions ! H 

srvait bien que trop souvent le désordre amenant le dégoût, la 

légitimation ne viendrait pas réparer les fautes que la perspec-

tive de la légitimation aurait fait commettre! Mais il savait 

aussi qu'en permettant la légitimation, il intéressait l'amour 

paternel à retirer du désordre, pour les rendre à une position 

normale et respectée, tout à la lois le père, la mère et les en-

fans! Il a pesé les inconvéniens et les avantages ! Il a prononcé 

en faveur de la légitimation. Il a bien fait. 

Mais pouvait-il avoir les mêmes craintes pour l'adoption! 

Quoi! supposer que le jeune homme, que la jeune fille, que 

leurs passions entraînent, vont se dire : «Dans vingt-deux 

ans d'ici, si je vis et si mon enfant n'est pas mort, jl me sera 

permis de me présenter aux magistrats; ie ministère public 

fouillera ma vie, interrogera mou passé; peut-être les Tribu-

naux ne jugeront pas suffisante ma moralité, et ils me repous-

seront par un : « Il n'y a pas lieu à l'adoption ! » qui, dans ma 

position, sera une flétrissure. Mais peut-être aussi m'autorise-

ront-ils à adopter. .. » 

Eh ! Messieurs, si les passions pouvaient songer à l'avenir, 

n'y aurait-il pas, dans cette perspective de difficultés, d'épreu-

ves, d'avanies, qui s'étend sur une période d'au moins vingt-

deux ans,, au lieu d'un encouragement au désordre, un puis-

sant motif de vertu? 

Mais bien plus, si le danger existait, il faudrait y chercher 

un autre remède que la défense d'adopter les enfans naturels 

reconnus. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. 

Bulletin du l" avril. 

ÉCHANGISTE. ÉCHANGE CONSOMMÉ. — LOI DU M VENTOSE AN VII. 

L'acte fait en 1426, et par lequel le roi Charles VU, en re-

compensation, y est-il dit, do la cession à lui faite par le sei-

gneur de Saint-Val lier do tous ses droits sur les comtés de 

Valenlinois et de Diois, a cédé, de son côté, audit seigneur 

une rente perpétuelle de cinq mille florins avec assiette sur 

les terres d'Aramon et de Yallabrèques, a pu être considère 

comme un véritable contrat d'échange. En effet, la délivrance 

en assiette des terres dont il s'agit exclut l'idée d'une anti-

chrèse ou d'un simple engagement. Une telle clause, alors fré-

quemment pratiquée, dénotait l'intention des parties d'aliéner 

et d'acquérir, et était translative de propriété (V. la Glosse de 

Rayncau, annotée par Delaurière, Assignat. — Voir égale-

ment, v" Assiette, les Coutumes d'Anjou, art. -489, et du Maine, 

art. 493.) Ainsi, une telle interprétation, conforme au sens lé-

gal des mots, à l'esprit du temps et au but que se proposaient 

les parties, ne saurait être justement critiquée devant la 

Cour de cassation, alors surtout qu'elle a été continuée (ce qui 

était attesté par l'arrêt attaqué) par une série d'actes anciens 

et respect ibles. 

Une Ibis le caractère de l'acte bien déterminé, et dès qu'il 

est constant qu'il est un contrat d'échange, il a pu être juge 

qu'il ne tombait pas sous l'application de la loi du 14 ventôse 

an VII, et n'obligeait pas l'échangiste au paiement du quart, 

s'il était eu même temps reconnu et décidé par les juges du 
' unge avait 

gislation en vigueur au 

moment où l'écrivaient les rédacteurs de la nouvelle législation. 

L'avocat constate, à l'aide des lois des 4-6 juin 1793, 15 et 

1G frimaire an III, et 29 germinal an XI, et des arrêts de la 

Cour des 24 juillet 1811 , 12 novembre 1811 et 9 février 182i, 

que l'adoption des enfans naturels était alors permise, et il 

en conclut que le silence du Code sur cette matière ne [ eut 

être pris pour une abrogation delà loi antérieure. 

Il écarte les articles 338, 756, 787 et 908 du Code civil, en 

ce qu'ils portent sur la Dévolution des biens, et non directe-

ment sur les règles relatives à l'état civil des personnes. L'a-

doption peut produire d'autres droits dont l'importance ne 

saurait être contestée. N'autorise-t-elle pas la mère à déléguer 

à son enfant adoptit les contributions qui peuvent lui donner 

les droits d'élection et d'éligibilité? N'autorise-t-elle pas la 

transmission des titres de noblesse et des droits au majorât 

qui y est attaché? 
Le silence gardé par le Code dans le titre de l'Adoption re-

lativement aux enfans, semble à l'avocat devoir être accepté 

comme la preuve que les enfans naturels sont compris dans 

la règle générale qui permet l'adoption à tous. En matière ci-

vile, ce qui n'est pas défendu est permis; c'était d'ailleurs 

une exception, une incapacité, elle aurait donc dû être pro-

noncée par une disposition formelle de la loi ; or, cette dispo-

sition n'existe pas. 
Des discussions du Conseil d'Etat, qui ont préparé la rédac-

tion du titre de l'Adoption, M' Paul Fabre tire la conséquence 

que, d'après l'esprit de la loi, l'adoption des enfans naturels 

esl permise. 
Parmi les diverses citations qu'il fait, nous choisissons le 

passage suivant, emprunté à la séance du 14 frimaire an X : 

)»Un article présenté par la section de législation, pour pro-

hiber l'adoption des enfans naturels reconnus, était soumis à 

la discussion : M. Marmont dit que cette disposition peut 

compromettre l'état des enfans naturels. U pourrait arriver, 

on effet, que, pour se ménager la faculté de les adopter, leur 

père différât de les reconnaître, et que cependant il mourut 

sans les avoir ni adoptés ni reconnus. 
»M. Berlier, rapporteur, convient que cet article est trop sé-

vère; le motif qui l'a fait adopter à la section a été la crainte 

de contredire le projet de loi, qui ne donne aux enfans naturels 

reconnus qu'une créance sur les biens de leur père. 

»M. Fmmery observe que la créance est le droit commun, 

moy en 

1789. (§l" de l'arlie 

Rejet en ce sens du 
Card contre un arrêt rendu par la Cour de Nîmes au prol 

j de la loi précitée.; 

lourvoi du préfet du département 

fait (ce qui se rencontrait dans l'espèce), que cet BCu» 
é.é consommé légalement et sans fraude avant le 1- jauvicrir|L^lopUou le cas particulier. Il demande la suppression de 

de Saint-Jean d'Angely dit que la disposition 

Berlier n'a pour objet que de détruire la lé-

M e Fabre rappelle à la Cour di cassation que c'est elle qui a 

demandé l'introduction dans le Code civil du titre de l'Adop-

tion, et que c'est elle aussi qui, dans ce titre dont elle donnait 

la rédaction, déclarait expressément dans l'article 37 de son 

projet que l'adoption des enfans naturels reconnus devait être 

permise; bien plus, qu'elle devait être dispensée de quelques-

unes des conditions imposées aux adoptions ordinaires, et no-

tamment de la condition d'âge. 

Ainsi, c'est vous, Meesieurs , continué l'avocat, c'est vous 

qui les premiers avez proposé d'autoriser l'adoption des en-

fans naturels reconnus ! Ah ! j'aurais dû vous le dire plus tôt, 

et ne pas discuter la moralité de ces adoptions! 

M' Paul Fabre termine ainsi : 

Messieurs, si, au lieu d'être juges, vous étiez législateurs, 

est-il donc vrai, comme on le prétend, que vous ne pourriez 

pas hésiter à mettre la prohibition dans la loi? 

Vous auriez à choisir entre deux systèmes. .L'un vous di-
rait : 

A une faute due à l'entraînement d'un moment, infligez une 

peine perpétuelle; qu'il n'y ait ni grâce ni commutation à at-

tendre ; que la porte soit fermée même au repentir '. Donnez à 

la société l'exemple d'une expiation sans terme; qu'elle ait 

toujours sous les yeux le châtiment, jamais la réhabilitation ! 

Procédez par intimidation I La moindre espérance laissée au 

repentir, serait un encouragement à la faute ! 

De l'autre cô'.é, l'on vous dirait: 

Prenez garde de dépasser le but ! Prenez garde que votre 

rigueur n'arrive à l'injustice I Toute loi est mauvaise qui met 

contre elle la conscience humaine; or, la cOQSeiqpçe humaine 

esteomme la religion, elle ne connaît pas de faute sans pardon-

Faites la loi pour l'homme; n'ayez pas la prétention de la faire 

plus rigoureusement logique, et surtout plus impitoyable quo 

Dieu n'a fait l'homme lui-même! Si vous vous êtes servis de 

l'amour qne la nature met au cœur du père pour punir le 

père naturel de
 sa

 faute, il ne vous est pas permis de ne 

pas vous en servir pour ramener le père au bien en promettant 

une récompense à son repentir! Désintéresser du repentir, 

c'est, de la part de la loi, tout à la fois une maladresse et une 
immoralité ! 

Voilà, Messieurs, entre quelles doctrines il vous faudrait op-

ter. \ ous vous demanderiez laquelle est le plus en harmonie 

avec nos mœurs, avec notre civilisation ; laquelle est la plus 

humaine, la pins chrétienne ! Si vous aviez à fairo la loi, j'ai-

me à penser que vous la leriez autre qu'on ne vous le de-

mande. Mais la loi n'est pas à faire, elle est faite; c'est nolro 

loi actuelle. Législateurs, vous l'eussiez faite ainsi; vous serez 

heureux d'avoir à l'appliquer comme juges ! 

H ii|ii 
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que la question de 

peut être adopté, se 

premiers procès,_ M. 

magistrat qui était 

Laplagne - Barris, se 

M. Dalangle, avocat-général, se lève et s'exprime à peu près 
«m ces termes : 

Messieurs, c'est la troisième fois 

savoir si un enfant naturel reconnu 

présente devant vous. Dans les deux 

le procureur - général Dupin , et le 

alors premier avocat - général , M 

sont prononcés dans un sens favorable "à l'adoption. Je 

liai pas besoin de dire ce que de pareils précédens pou-

vaient exercer sur moi d'influence, et c'est avec le désir de 

ni associer à leurs efforts que j'ai cherché à étudier cette af-

faire ; mais je le déclare, le système auquel M. le procureur-

général Dupin a prêté l'appui de son talent n'a pas satisfait 

ma conscience, et je viens soutenir devant vous la doctrine 
consignée dans votre arrêt de 1843. 

L'opinion à laquelle je me suis rangé m'a paru d'accord avec 

le texte et l'esprit de la loi, comme avec la morale ; je vous 

exposerai les raisons sur lesquelles je me fonde avec simpli-

cité et avec autant de concision qu'il me sera possible, 

Le Code civil ne s'est pas expliqué sur l'adoption des enfans 

naturels, et les partisans de cette adoption ont dit que parcela 

seul il n'y a pas de prohibition prononcée, et que dès lors elle 

est permise. Cet te argumentation a été reproduite tout à l'heure 

avec éclat et talent : il est inutile que je le rappelle. Dans le 

procès actuel on a ajouté ure fin de non-recevoir, on a dit que 

l'adoption doit avoir le caractère irrévocable de la paternité. 

Il faut avant tout répondre à cette fin de non-recevoir. 

Pourrait-on attaquer l'adoption devant les Tribunaux? A cet 

égard, et dans le procès Bazouin, il y a deux réponses à faire. 

La lin de non-recevoir est non-recevable, et elle n'est pas fon-

dée. Elle n'est pas recevable, car, proposée devant la Cour 

royale d'Angers, elle a été écartée par un arrêt qui a été si-

gnifié, et qui n'a pas été dans les délais attaqué par un pour-

voi. U y a donc chose jugée, nous objecte-t-on, car devant la 

Cour de cassation la fin de non-recevoir n'est qu'un moyen de 

soutenir le dispositif de l'arrêt principal, et c'est d'ailleurs un 

moyen d'ordre public. 

C'est là, Messieurs, une erreur condamnée par votre juris-

prudence. Si la question u'a pas été soumise à la Cour royale 

d'Angers, il eût été facile de s'en faire une arme devant vous ; 

mais dès qu'on en a fait devant la Cour royale un chef de li-

tige, dès que les parties ont accepté l'arrêt rendu sur ce chef, 

elles ne peuvent se plaindre de la décision à laquelle elles ont 

acquiescé. 

En supposant la fin de non-recevoir proposable, serait-elle 
fondée ? 

Nous ne comprenons pas l'importance qu'on attache à cette 

question. Lorsque la loi a tracé les conditions d'un contrat, 

lorsqu'elles n'ont pas été respectées, et qu'on vient réclamer 

la censure de la Cour suprême, vous ne pouvez la refuser ; et 

il nous paraît impossible d'admettre que, parce qu'un contrat 

s'est formé sous la sanction de l'autorité judiciaire, toute plain-
te 1U„ x .ï- «1„ In 1^.; o Atâ te est interdite à ceux au préjudice desquels la loi a été 
violée. 

Nous comprenous que dans une adoption il y a des points de 

fait et des points de droit ; ainsi, pour le fait, il faut que l'adop-

tant ait donné à l'adopté des soins pendant un temps déterminé; 

il faut que l'adopté ait rendu à l'adoptant quelqu'un 

des services énumérés par la loi ; il faut que l'adop-

tant jouisse d'une bonne réputation, d'une moralité sans 

reproche. Que pour tout ceci les Cours royales jugent 

d'une manière souveraine , cela est incontestable d'après 

les principes généraux; et pour vous, la chose jugée re-

lativement à ce qui a le caractère du fait, est la vérité. Mais 

quand il s'agit de la capacité de l'adoptant, par exemple, de 

savoir s'il est étranger; s'il réunit les conditions d'âge pres-

crites par la loi, on se présenterait devant vous pour vous dire: 

tout est fini, il y a eu arrêt! Il aurait beau y avoir un article 

de la loi qui protesterait contre cette décision; il faudrait assis-

ter inerte à ce spectacle d'une violation de la loi! Non, Mes-

sieurs, cela ne peut pas être ; aussi vos arrêts et la doctrine 

des auteurs se sont réunis pour proscrire la fin de non-rece-
voir. 

Vous l'avez jugé en 1821, en 1825, en 1826, et M. le procu-

reur-général Dupin a aussi reconnu que cette fin de non-rece-

voir était mal fondée, et que la censure de la Cour de cassa-

tion doit s'éterdre à ces actes comme à tous les autres. Mais il 

y a dans l'espèce actuelle une raison décisive: quand l'adoptant 

est décédé avant que la procédure d'adoption ait été mise à 
terme, la loi permet aux collatéraux de l'adoptant de se pré-

senter et de remettre des mémoires au ministère public, parce 

qu'ils ont un intérêt ; ils viennent défendre la propriété qui 

leur appartient comme héritiers; ils peuvent alors discuter 

les questions de capacité. 

Il peut se faire aussi, dans l'hypothèse dont nous nous oc-

cupons, que l'adoptant ait, par des dispositions testamentaires, 

enlevé aux collatéraux ce que la loi leur attribuait; alors ils 

seraient repoussés. Mais, hors de là, il n'y a pas contre eux, 

qui ne peuvent avoir de droit ouvert que par le décès de l'a-

doptant, de fin de non-recevoir, et toujours subsiste le droit de 

savoir si on a rempli les conditions fondamentales exigées par 

la loi. Pour le savoir, c'est à la Cour de cassation qu'il faudra 

s'adresser, c'est elle seule qui a compétence pour prononcer. 

Il faut donc, Messieurs, écarter la fin de non-recevoir. Nous 

disons également qu'il faut écarter les considérations qui peu-

vent être invoquées pour les enfans naturels comme celles qui 

peuvent être invoquées contre eux; il ne faut pas se jeter dans 

ce conflit de considérations utiles sans doute pour faire la loi, 

mais inutiles pour interpréter une loi faite. 

On vous a dit, pour les défendeurs: L'adoption n'est pas dé-

fendue par le Code civil, donc elle est autorisée; c'est là un 

principe général dont on ne peut repousser l'application en 

matière civile. Nous nous sommes demandé jusqu'à quel 

point ce principe pouvait être appliqué au droit civil. 

En matière pénale, la nécessité d'une loi positive est recon-

nue. L'homme est absolument libre de faire tout ce que la mo-

rale ne défend pas. Mais la loi pénale a souvent pour base des 

besoins passagers de la société. Elle pourvoit aux nécessités 

présentes, et trop souvent il est arrivé qu'au lieu de corrobo-

rer la loi morale au profit de l'ordre public, elle a défendu le 

bien et ordonné le mal. Journalière, variable, comme tout ce 

qui se trouve sous l'empire des circonstances et des faits, il 

faut qu'elle parle un langage positif, explicite, et dont la con-

naissance ne dépend pas d'un sentiment intérieur et universel, 

mais le rapprochement des circonstances externes doit être ap-

pris à ceux qui sont tenus d'y conformer leurs actions. 

Voilà le motif qui a fait de la nécessité d'une loi pénale 

positive une des maximes fondamentales du droit social, c'est 

une des bases de la liberté civile et politique. 

Mais quand il s'agit de la loi civile, est-il vrai que parce 

qu'un acte n'est pas défendu, il soit permis? Voici à cet égard 

la doctrine de la loi romaine, dont l'autorité est irréfragable : 

« Contrà legem facitqui id facit, quod lex prohibet. In frau-

dém verb qui salvis verbis legis, sententiam jus circumvenit : 

fraus enim legi fit, ubi quod fieri noluit, fieri autem non ve-

tuit, id fît; et quod distat verbutn a sententiâ hoc distat fraus 

abeo quod contrà legem fit. » (L. 29 et 30, h", de Lcgibus.) 

Voilà ce qui a été considéré comme un principe en matière 

de lois civiles, c'est que cette espèce de lois ne doivent pas pré-

voir tous les cas, c'est qu'elles laissent au juge une grande la-

titude pour leur application, et qu'on considère comme per-

mis ce qui n'est pas en contradiction avec leur esprit; mais que 

dès qu'on se place en opposition avec leurs eommandemens, i[ 

y a nullité des actes qui constitunet cet antagonisme. 

Mais pour ne pas sortir de la matière qui nous occupe, il 

n'est pas écrit dans le Code qu'on ne pourra pas faire une 

adopt-on à terme ou sous condition, ou avec une clause 

résolutoire; cela n'est pas défendu, et cependant personne ne 

soutiendra la validité de pareilles adoptions, parce qu'elles sont 

incompatibles avec la nature même do l'adoption et l'esprit de 

la loi. 

Or, nous soutenons que lorsqu'on s'attache à la loi, soit sous 

le rapport de l'organisation civile de la famille, soit sous le 

rapport des successions ou de la disponibilité des biens, il est 

impossible de concilier ces diverses dispositions avec l'adop-

■ t on des enfans naturels. 

D'abord, si nous recherchons l'étymologie du mol Adoption, 

atopter, c'est choisir; c'est ainsi qu'il résulte de la formule 

d'adoption que nous a conservée Aulu-Gelle, que c'est créer 

une paternité fictive. 

D'après la définition de l'adoption donnée par les Institutcs, 

d'après lleinneccius, d'après les canonistes, d'après saint 

Thomas lui-même, adoplio est clcclio in locum jilii. C'est le 

choix d'un étranger pour le faire entrer dans la famille et 

créer un lien qui auparavant n'existait pas. Ces caractères, 

nous les retrouvons dans la formule de l'adoption d'un duc de 

JJreibgi.e verts le onzième ou douzième siècle. 

De même, dans toutes les discussions qui ont précédé le 

Code, nous voyons l'adoptant et l'adopté considérés comme 

étrangers l'un à l'autre. Ainsi, M. TroHchet disait : « L'adop-

tion est un acte du la volonté qui place dans une famille un 

individu que, ni la nature ni la loi n'en avaient fait membre; 

c'est donc une dérogation à la loi, dérogation à l'égard de 

l'adoptant, car, aux yeux de la loi commune, il ne peut avoir 

d'enfans que ceux que lui donne le mariage ; —dérogation à 

l'égard de l'adopté, car elle le fait sortir d'une i'amillsot't la na-

ture et la loi l'avaient placé pour l'associer à une autre avec 

laquelle elle ne lui avait pas donné de rapports; — dérogation, 

enfin, à l'égard de la famille de l'adoptant, car elle cliange 

l'ordre de succession que le droit commun y avait établi. 

Le premier consul dit ensuite : « Qu'est-ce que l'adoption 

en soi? L'adoption est une fiction qui singe la nature, une es-

pèce de sacrement destiné à établir les sentimens et les affec-

tions de la filiation et de la paternité entre deux individus nés 

étrangers l'un à l'autre. » Cambacerès reproduit également la 

même pensée, et dans la discussion qui s'engage! en l'an XI, 

nous retrouvons encore ces paroles de Napoléon : « L'effet le 

plus heureux de l'adoption sera de donner des enfans à celui 

qui en est privé, de donner un père à des enfans devenus or-

phelins, de lier enfin à l'enfance la vieillesse et l'âge viril. » 

Enfin les discours et exposés de motifs, au rapport de MM. Ga-

ry et Perreau, expriment la même idée. 

Mais est-ce que dans la loi elle-même il n'y a pas quelque 

chose qui répugne à cette adoption qu'on veut vous faire con-
sacrer? 

L'enfant naturel reconnu a le droit de porter le nom de 

celui qui l'a reconnu. U est son successible. Le mariage est pro-

hibé entre eux. Enfin, ils ont l'obligation réciproque de se four-

nir des alimens. En quoi donc l'adoption peut-elle ajouter à 

ces droits, à ces prohibitions pour l'enfant, quand il est adopté 

par son père naturel? Est-ce que l'enfant ne reste pas, à cet 

égard, dans la situation que lui ont faite sa naissance et la 

reconnaissance de son père? 

Les Tribunaux doivent, d'après les prescriptions formelles 

du Code civil, apprécier la moralité del'adoptant. J'entends cela 

quand c'est un tiers qui veut se porter adoptant ; on devra re-

chercher si ce n'est pas un nom flétri qu'il veut imposer à 

l'adopté; on devra rechercher ses antécédens, s'il est digue du 

nom de père, et s'il est de l'intérêt de l'enfant de recevoir des 

inspirations auxquelles le nom de père donne une bien plus 
grande autorité. 

Mais vis-à-vis du père quia reconnu son enfant, comprenez-

vous cette enquête ? Quoi ! on va discuter la réputation du 

père, on va le flétrir au nom de son fils ! Et pourquoi cela? 

c'est que l'adoption est, dit-ort, un moyen de réhabilitation, un 

moyen de faire monter l'enfant dans une position meilleure et 

plus honorable. Quand on aura décidé que la moralité du père 

n'est pas une suffisante garantie, le fils nen restera pas moins 

sous la puissance du père, il n'en respirera pas moins son 

souffle corrompu, car la nature l'a lié à toujours au père qui l'a 
engendré. 

Quand il s'agit de créer une paternité fictive, le législateur 

veut que l'on s'enquère si l'homme qui réclame l'adoption a 

été bon pour l'enfant, s'il l'a nourri dans sa détresse, s'il l'a 

couvert dans sa nudité; alors, magistrats, apportez à ces in-

vestigations une scrupuleuse attention. Quand il s'agit de con-

férer à l'enfant des droits qu'il n'avait pas, ces enquêtes, ces 

révélations sont bonnes et morales, parce qu'il s'agit d'un 

étranger ; mais elles deviennent ridicules et peuvent être dan-

gereuses entre le père et le fils. 

L'article 359 du Code oivil ordonne d'iuscrire l'acte d'adop-

tion sur les registres de l'état civil. C'est en effet une nouvelle 

famille qui se crée ; il faut que le fait nouveau soit porté à la 

connaissance du public. Mais quand ily a une reconnaissance 

antérieure déjà inscrite, qu'est-ce que ces inscriptions vont 

révéler au public? N'est-ce pas la même qualité, le même nom 
qui restent? 

Ainsi, vous ne trouvez rien dans les règles tracées par le 

Code qui puisse s'assortir à la position du père qui veut adop-

ter l'enfant qu'il a reconnu. 

On répond ici que la loi ne s'est occupée que des cas géné-

raux, et qu'on n'en peut rien conclure contre l'adoption de 

l'enfant naturel. Cette réponse pourrait avoir quelque poids, 

si l'adoption était une chose nouvelle ; mais c'est la loi nou-

velle qu'on a appliquée ; on a pris l'institution telle qu'elle 

existait pour la transplanter dans le droit français. L'adop-

tion est une fiction ; elle procède de la loi, et non de l'homme; 

elle est contraire à la réalité, mais non à la nature. La, légiti-

mation est aussi une fiction. L'enfant légitimé est comme s il 

était né d'un mariage , c'est là l'œuvre de la fiction, c'est l'oeu-

vre de la loi; mais dans l'adoption aujourd'hui réclamée, les 

droits respectifs du père et du fils exisiaient par la. naissance, 

l'acte d'adoption se réduit à conférera l'enfant une qualité nou-

velle, mais alors ce n'est plus de la loi, c'est de l'homme que 
la fiction procède. 

Après avoir cité l'autorité de Cujas, qui disait : « Adoplio 

naluram imitalur ; nam si non imitalur nulla est; et celle de 

Papinien, dans la loi 23 de tiberis et postum, où il décide que 

les liens du sang doivent prévaloir sur les effets de l'abrogation 

ne imagine nalurœ verilas adumbretur , M. l'avocat-général 

soutient qu'on ne peut considérer comme adoptif l'enfant déjà 

lié par le sang, et que le Code, pour autoriser une pareille 

adoption, eût dû s'exprimer nettement, pour faire admettre 

une dérogation aux principes qu'il avait posés dans plus d'un 

texte. Le principe du Code civil, selon M. Delangle, a été d
!
ho-

norer le mariage. Aussi ce Code a-t-il refusé aux enfans natu-

rels le titre d'héritiers, pour leur accorder seulement la qua-
lité de créanciers. 

Pour prohiber la fraude à cette disposition, il a pris dans le 

titre des Donations d'autres précautions ; tout cela n'est pas 

pour faire payer à de malheureux enfans la faute de leur ori-

gine, mais c'est pour pousser leurs parais au mariage. Mais 

si ceux-ci peuvent trouver un moyen meilleur, moins gênant 

que le mariage, d'assurer leur fortune à leurs enfans, ils se 

hâteront de l'embrasser. Ce serait détruire, par l'extension de 

l'adoption, les lois les plus saintes, celles que le législateur a 

voulu faire le plus respecter. On a beau dire le contraire, l'en-

fant naturel viendrait par ce moyen s'asseoir au même rang 

que l'enfant légitime, malgré la prohibition de l'article 338 

du Code civil. Comme le disait M. Tronchet au Conseil d'Etat, 

si ces prohibitions peuvent être éludées, il faut les supprimer; 

si elles sont dans l'intérêt général, il faut les faire respecter. 

En permettant l'adoption dont il s'agit, on détruit toutes les 

prohibitions qui portent sur les enfans naturels. 

Par le rapprochement de la date des promulgations des li • 

très de l'Adoption, des Successions, des Donations, de la Pa-

ternité et de la Filiation, l'avocat-général démontre que le lé-

gislateur n'a pu à un si court intervalle de temps être dominé 

par des idées différentes; puis il continue ainsi: Il y a, dit-on, 

un changement d'état, et on ne voit pas dès lors pourquoi il ne 

viendrait pas comme enfant légitimé réclamer sa part dans la 

succession. Jcréponds que d'abord la légitimation a pour effet 

d'çfacer la qualité d'enfant naturel. L'enfant légitimé est censé 

né pendant le mariage; sa naissance est purifiée, et on lui 

confère immédiatement les droits qui tiennent à la légitimité. 

Mais avec l'adoption est-ce qu'il en est de même? Non. Il y 

a changement d'état quand on se dépouille d'une qualité pour 

en prendre une autre; quand de même on devient mineur ; 

quand célibataire on s'engage dans les liens du mariage; quand 

d'enfant naturel on devient légitimé. Car ou ne peut être à la 

fois marié et célibataire, bâtard et légitimé. 

Il est vrai que l'adoption, telle qu'on avait d'abord voulu 

l'organiser, opérait un changement de famille. Mais. M. Malle-

ville nous atteste que cette idée a été abandonnée. L'adoption 

n'est plus aujourd'hui qu'une qualité ajoutéeà une autre; c'est 

un manteau que le père jetterait sur son fils pour cacher la 

tache de sa naissance; conférée par un père naturel, elle ajou-

terait à l'enfant une qualité pour lui donner ce que le loi n'a 

pas voulu lui assurer: des droits à la succession. 

Comment donc hésiter entre deux systèmes dont l'un est 

d'accord avec toute notre législation, taudis que l'autre vient 

rompre l'harmonie do nos lois? On prétend quo ce dernier a 

été consacré par le Conseil d'Etat, et quo là il a été statué que 

l'enfant naturel pouvait être adopté. Il faut pour se fixer à 

cet égard voir les procès-verbaux dans leur ensemble, les com-

biner, et s'attacher surtout au dernier, à celui qui a précédé 
presque immédiatement le vote de la loi. 

M. l'avocat-général rappelle les diverses phases qu'a subies 

le projet, et selon l'honorable magistrat, la discussion engagée 

en l'an X n'a pas amené de résultat; autrement on ne com-

prendrait pas que la question ait pu eût agitée de|nouveau; 

et cependant, dans la séance du 27 brumaire an XI, M. Troil-

hnrd disait: « L'inconvénient de couvrir les avantages qu'un 

père veut faire à ses enfans naturels n 'a rien de réel ; en effet»' 

si les enfans sont reconnus, ils ne peuvent être adoptés ; s'ils 

ne le sont pas, leur origine est incertaine. Pourquoi d ailleurs 

l'auteur de leurs jours serait-il privé de réparer en quelque 

manière le vice do leur naissance?» M. Trcilhard, il est vrai, 

n'assistait pas à la première délibération de l'an X; mais à ses 

paroles personne n'oppose que déjà ou a voté et qu 'on ne peut 

faire de la loi ce que Pé lélope faisait de sa toile. On no lui dit 

rien, on vota sur ses paroles ; la loi est portée au Corps-Lé-

gislatif et les ulèmes idées se retrouvent dans les discours des 

orateurs du gouvernement. 

C'est sur ces exposés de motifs que le Tribuuat a émis son 

voeu, que le Corps-Législatif a adopté; et on vient aujourd'hui 

chercher dans les discussions du Conseil d'Etat quelque chose 

qui puisse appuyer l'adoption des enfans naturels, et contre-

dire les paroles si formelles de l'exposé des motifs. 

Rappelez-vous quelles sont les conditions imposées à l'adop-

tant. Il a rempli par avance les devoirs de la paternité, il 

s'est montré digne de cet honneur* et il n'y a aucun inconvé-

nient à sanctionner en lui une aussi belle qualité ; ces condi-

tions ont paru si importantes, qu'on n'a pas voulu en dispenser 

l'oncle. Eh bien ! je le demande, un père rend-il des services à 

son enfant quand il lui prodigue des soins? Quand un étran-

ger secourt, nourrit, élève un pauvre enfant, il fait un sacri-

fice, il triomphe de l'égoïsme peut-être naturel à l'homme, 

cet étranger peut s'honorer de ces faits, et dire qu'il a rendu 

service. Mais celui qui a commis une faute, celui qui a cher-

ché une expiation, celui qui a commis (c'est votre jurispru-

dence qui l'a dit), celui qui a commis un quasi-délit dont la 

minorité peut le relever, ce père qui aecomplit le plus trivial 

de tous les devoirs, ou viendra vous le présenter comme ayant 

montré un dévoùment auquel il n'était pas obligé! 

Ah! Messieurs, ne dégradons pas la paternité; ne permet-

tons pas qu'on présente les élans de son affection comme des 

services ! Non, le père qui donne des Jalimens à ses enfans, qui 

les élève, ne fait que son devoir; il cède à un instinct commun 

à tous les animaux; et s'il vient s'en prévaloir, ce n'est pas 

une raison pour déroger en sa faveur aux lois sur les Donations 

et les Successions. 

Si nous passons aux conditions qui, d'après le second alinéa 

de l'article 345, peuvent motiver l'adoption, nous trouvons les' 

mêmes impossibilités. Qu'un fils assisto inerte et passif à la 

mort de son père, qu'il ne se dévoue pas pour lui sauver la 

vie, est-ce qu'il y aura assez de honte et d'infamie à dé-

verser snr sa tête? S'il le sauve, est-ce qu'il aura fait 

autre chose que son devoir? est-ce qu'il y aura là une action 

qu'il faut escompter pour en tirer quelque chose? Non, le fils 

n'a pas rendu service à son père, pielalem debuil, comme di-

sait Papinien. Il a accompli une obligation qu'il ne pouvait 

éluder à peine de tomber sous le mépris des hommes. 

Après avoir démontré les incompatibilités qu'offre l'adop-

tion testamentaire et la tutelle officieuse, M. l'avocat-général 

rappelle que l'adoption des enfans naturels admise par la lé-

gislation transitoire, s'est surtout exercée pour couvrir les fau-

tes du libertinage et de 1 incontinence, et qu'elle a surtout 

profité aux enfans adultérins. Il insiste sur que la faveur 

accordée à une pareille adoption serait, par ses résultats, une 

atteinte portée à la sainteté du mariage que le Code a voulu 
protéger. 

Après avoir fait ressortir tout ce qu'exige en pareille matière 

l'intérêt général ; après avoir combattu sous le rapport moral, 

cette adoption des bâtards, que condamnent les constitutions 

de Justin et de Justinien, et les Codes prussiens et bava-

rois, M. Delangle termine ainsi : 

Rassemblez maintenant, Messieurs, les élémens épars de 
cette discussion. 

Il en résulte, jusqu'à l'évidence, que l'adoption de l'enfant 

naturel est une violation flagrante des lois qui régissent la ma-

tière. D'une part, en effet, n'est-il pas certain que l'adoption, 

instituée pour remplacer les enfans qui ne sont plus, ou parer 

à l'isolemeut de la vieillesse, en créant une paternité factice, ne 

peut devenir le supplément de la paternité réelle légalement, 

irrévocablement constituée : la fiction ne saurait l'emporter 

sur la vérité. N'est-il pas également certain que les conditions 

à l'accomplissement desquelles est subordonnée la validité du 

contrat, les conditions qui le constituent, et que la loi a impé-

rieusement exigées, ne peuvent être remplies, ni par l'enfant, 

ni par le père naturel? Enfin, qui pourrait nier que l'adoption 

de l'enfant naturel ne doive avoir pour résultat de porter at-

teinte aux lois qui organisent la famille, et qui règlent le sort 

des transmissions successorales. 

Nous concluons à la cassation. 

Après deux heures de délibération en la chambre du con-

seil, la Cour, revenant à son ancienne jurisprudence et aban-

donnant la doctrine de l'arrêt de 1843, a rejeté le pourvoi for-

mé contre l'arrêt de la Cour royale d'Angers (affaire Bazouin) 

et le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour royale de Montpel-

lier (affaire Touret). Nous donnerons le texte de ces arrêts. 

La Cour a continué à une autre audience le pourvoi formé 

dans une affaire identique contre un arrêt de la Cour royale 

de Dijon. On annonce qu'il y aura dans cette cause un désiste-
ment. 
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— 49 PRÉTENDANS. 

(
 M" Fontaine (d'Orléans), avocat de M me de Chazelles, 

légataire universelle de M me La comtesse de Rumfort, au-
trefois veuve Lavoisier, s'exprime ainsi : 

Les livres de médecine indiquent comme une des variétés de 

la folie, l'illusion de se croire héritiers d'une grande fortune. 

Cette espèce de maladie mentale envahit, il y a huit mois, le 

cerveau de quarante-neuf villageois de la Bric. Ils se sont senti 

tout à coup possédés de la manie de se dire héritiers de l'illus-

tre savant Lavoisier, mort en l'an II de la république, il y a 
plus d'un demi-siècle. Ils ont rêvé qu'ils étaient parens, et ils 

ont rêvé surtout que la succession recélait des millions. Ce 

qu'il y a de plus étrange, c'est que cette maladie est devenue 

contagieuse; elle a gagné d'autres prétendans, qui n'attendent 

que votre décision pour se montrer à leur tour. Il faut faire 

justice, une fois pour toutes, de ces cupides hallucinations, en 

expliquant ce que fut Lavoisier, sa fortune, ses véritables héri-

tiers, et ce que sont ces visionnaires qui se prétendent victimes 
d'une grande spoliation. 

Antoine-Laurent Lavoisier est né à Paris le 16 août 1743. 

Sa famille était originaire de Villers-Cotterels ; son père était 

négociant, il avait l'ait une fortune considérable. 

Dès sa première jeunesse, Lavoisier annonça la plus vio-

lente passion pour les sciences. Il s'y livra avec une sorte de 

fureur, il lui sacrifia tout, argent, repos, santé, presque sa 

vie, avec une prodigalité incroyable. Il était pouriant avare 

d'une chose, et il l'était au suprême degré, du temps. Son 

esprit exact avait calculé qu'on perdait eu repas au moins 

305 heures par année, et quel trésor pour un homme comme 

lui. Afin doue de le ménager, il se borna pendant longtemps à 

boire du lait pour toute nourriture. N'est-il pas vrai qu'on se 

sent vivement ému a voir ces immolations obscures et soli-

taires d'un jeune homme à l'amour de la science? 

Il n avait pas vingt ans lorsque l'Académie indiqua comme 

sujet de concours l'amélioration de l'éclairage public. Lavoi-

sier s'éprend d'enthousiasme pour cette question; il veut la 

résoudre eu remontant aux principes dc l'art. Il' fait tendre 

une chambre en noir; il reste pendant plusieurs semaines 

dans cette nuit profonde, qu'il avait faite pour rendre ses 

yeux plus sensibles ; puis il se livre aux expériences les plus 

délicates sur la lumière. Il sortit de la presque aveugle, mais 

joyeux : il avait fait un mémoire admirable qui obtint lè orix 

Ce mémoire lui donna en un moment ce que tant d'autres 

attendent souvent en vain pendant toute leur vie, la renommée, 
et lui ouvrit les portes de l'Académie. 

Si, pour réussir dans les sciences, il avait fallu se dévouer 

a la pauvreté, Lavoisier l'aurait fait de grand eiuur ; mais des 

sommes énormes lui étaient nécessaires pour les truvaux et 

les expériences qu'il méditait. Il se dévoua à la fortune, eu 

adoptant le mener le plus répugnant pour lui, celui de finan-

cier : il se ht fermier-général. C'était alors, vous le savez, un 

moyen inlaillible de gagner beaucoup d'argent ; mais il en 

dépensait dus encore, et lorsqu'on 1771, il épousa M"" Paulze, 

li Ile dunde ses col lègues dans les fermes générales, s'il était 
deja millionnaire, c'était par ses dettes. 

Les époux choisirent le régime de la 'communauté de Lient, 

avec la clause qu ils appartiendraient en totalité au survivans 

L'inventaire fut fait avec la veuve, toutes les valeurs f 

constatées. Il y eut même un séquestre apposé au nom 
république.
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Des procès acharnés qui eurent alors un imfhense retent 

sèment s'en suivirent. Ils durèrent cinq années. La veuve T 
gagna contre les héritiers, et tous les débats se terminerZ 
enfin en l'an VII et en l'an VIII par des transactions Z 
abandonnèrent, moyennant certaines conditions, les biens h 
la succession Lavoisier. 

Aucune pensée de spéculation ne guida M"" Lavoisier dans 

ces traités. C'est un hommage que lui rendirent d'ailleurs les 

héritiers eux-mêmes; personne plus qu'elle nese distingua toute 

sa vie par des sentimens généreux et délicats. Eu voici une 
preuve : 

Vous avez tous entendu parler de l'ouvrage de Morelet, ap-

pelé le Cri des Familles, cette éloquente protestation au nom 

des parens condamnés contre les sanglantes horreurs qui ame-

nèrent enfin le 9 thermidor. M
me

 Lavoisier, veuve d'un con-

damné, longtemps prisonnière elle-même, avait été vivement 

touchée de cet écrit et du courage de son auteur. Morelet était 

pauvre. Elle lui fit une pension, et il mourut sans avoir connu 

la main cachée qui avait nourri sa vieillesse. 

M
me

 Lavoisier, devenue plus tard la femme d'un autre savant 

illustre, le comte de Rumfort, mourut en 1836, laissant une 

grande fortune et un testament qui instituait légataire univer-
selle M mo de Chazelles sa nièce. 

Jamais, pendant toute sa vie, elle ne fut troublée un moment 

pour la possession des biens de la succession Lavoisier. Neuf 

ans s'écoulèrent encore, depuis son décès, dans une paix pro-

fonde. C'est seulement le 5 août 1845 que M
me

 de Chazelles 

reçut enfin, de la part de quarante-neuf prétendans, une assi-

gnation pour déguerpir. Ils sortaient de terre après un demi 

siècle de silence? 

M
c
 Fontaine soutient que les quarante-neuf prétendans àli 

succession Lavoisier ne sont pas mêmeses parens; que fussent-

ils ses parens, ils ne le seraient pas au degré utile pour hé-

riter; que, même dans ce cas, ils arriveraient trop tard; el 

qu'enfin, en admettant qu'ils fussent encore recevables à re-

vendiquer la succession, il ne leur reviendrait encore rien. 

Il y a à Paris deux rues qui portent les noms de RuniW 

et de Lavoisier, elles ont été ouvertes par M- et M"" de Un; 

/elles sur des terrains qui appartenaient personnellement» 

H"" de Rumfort. Eh bien ! ces quarante-neuf prétendans se 

sont imaginés que ces deux rues leur reviendraient un ]»» 

parle résultat du procès; et ce jour, vous le pensez bien, i> 

le trouvent bien lent à arriver ; en attendant, on les voit qw 

quefois le soir errer dans ces rues, jetant çà et là sur les ■ 

gnifiques hôtels qui les couvrent des regards ardens; ils», 

installent en idée, et ils ont l'air de dire avec bonheur • « 

cela est à nous !» " . J 

Messieurs, j'en suis fâché pour tous ces affamés qui on 

si grande envie d'hériter, il faut qu'ils en fassent leur a ^ 

dans cette succession qu'ils convoitent, il n'y a nen, q» 

dettes ; Lavoisier est mort de la mort ordinaire des sav 

des bienfaiteurs des hommes, martyr et pauvre. ... 

e son mariage il devait déjà un million qw 

rancs; le contrat eu contient la déclaration wr 

a finance de sa charge de fermier-général qu 

'effet des lois révolution " 
nt les bien? « 

Au moment de 
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l'héritage n'offrait qu'un déficit, et en prena 
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chargede payer les dettes, la veuve de Lavoisier n a 

acte pieux envers la mémoire de ce grand homme, eit 

voulu la laisser flétrir par la banqueroute. 

Voilà la vérité, telle qu'elle résulte des actes. „
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Que les prétendans présens et à venir se decouraB ^ 

et calment leurs appétits, la parenté de Lavoisier 

qu'une gloire stérile, la fortune ne l'accompagnerai v ' 

Personne ne s'étant présenté au nom dos quarante
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prétendans, le Tribunal a rendu un jugement 
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tendu qu'ds ne justifient pas de leur parente 
rant Lavoisier. 
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Ces difficultés, relatives a l'exécution du contrat passe par 
M Montandon, ne sont pas les seules qui se soient élevées en-
té les mandans et le mandataire. Des contestations au sujet 

du mandat lui-même, do ses conséquences, de la manière dont 
ila été rempli, sont survenues, et c'est de ces contestations 
eue le Tribunal était saisi. 

M«Nbgent Saint-Laurent, appelé à le soutenir, a d'abord ra-
de son client de Marseille à Constantinople. 
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Arrivant à discuter les articles du compte présenté par M. 
Montandon, l avocat soutient, en s'appuyant sur des documens 
graves, que ,5,000 Irancs suffisaient pour couvrir les frais du 
voyage eu Mlligrélie; que d'ailleurs il y a eu un forfait entre 
les partics„et qu'il n'y a pas lieu à accorder des dommaees-
nitérêts. 0 

M" Guiard, avocat de M. Delacour, établit que son client n'a 
été qu un intermédiaire entre M. le marquis de Preigne et M. 
Montandon, qu'il a transmis à ce dernier, qu'il avait désigné 
par pure obligeance, toutes les sommes qu'il avait reçues pour 
luj du chel do l'entreprise ; qu'aux termes des conventions on 
ne devait payer à M. Montandon que les frais du voyage, sauf 
a lui donner dans l'entreprise, en cas de réussite, une position 
qui lui assurât de plus grands avantages. Que cette position 
était celle qui lui était faite à lui-même. Relativement à la de-
mande en dommages-intérêts, M° Guiard faisait observer que 
si M. Montandon avait perdu sa position administrative, la 
cause n'entêtait pas à son voyage en Miugrélie, mais bien à la 
continuation de ses relations avec M"" Boisduval , qu'il avait 
promis de rompre sous peine Sd'ôtre définitivement révoqué, 
etjdont un procès en désaveu avait de nouveau révélé Sl'exis-
tence. 

Le Tribunal, dans un jugement longuement motivé, 

considérant qu'd y a eu négligence et faute de la part de 

M. Montandon, réduit sa demande à 2,000 francs, et con-

damne M. le marquis de Preigne et Delacour aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
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 chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du V avril. 

TENTATIVE DE CORRUPTION ENVERS UN MAITRE DES REQUETES 

AU CONSEIL D'ETAT. 

trajet, pas 
conté le voyage 
Dans cette première partie du 
pas d'épisode qui mérite d'être signalé. Montandon a rencontré 
sur le bateau à vapeur, ainsi qu'on l'en avait prévenu, des 
voyageurs français qui se dirigaienteomme lui versla Miugré-
lie' il a eu l'habileté de pénétrer leurs projets , il a pressenti 
une concurrence, et s'est empressé de faire part à ses commet-
tans de cette circonstance défavorable; du reste il n'a rien né-
gligé pour les devancer. Arrivé à Constantinople, c'est à peine 

s'il se donne le temps d'acheter des fourrures, comme il achè-
tera plus tard un matelas, des couvertures, des ustensiles de 
cuisine, et particulièrement des fourchettes; et qu'on ne s'éton-
nepas, continue l'avocat, de ces précautions, ou ne voyage pas 
en Miugrélie comme sur la route royale de Bordeaux ou de 
Lyon. Il n'y a ni hôtels, ni lits à donner aux voyageurs, l'usage 
des fourchettes y est inconnu. M. de Stakelberg, dans son Voya-
ge au Caucase, raconte que pondant les balles de chasse les 
princes et les seigneurs distribuent les pièces de venaison aux 
hommes assis en cercle à quelque distance; on les leur jette de 
loin, et ceux-ci les reçoivent comme on fait d'un volant avec 
une raquette : puis toute la société mange avec les doigts. Or, 
ce sont des usages auxquels on ne peut exiger qu'un Parisien 
qui a porté des gants jaunes puisse s'habituer sur-le-champ. 

En partant de Constantinople, M. Montandon avait fait viser 
son passeport pour laGéorgie, ainsi que l'indiquaient les instruc-
tions qui lui avaient été remises par ses mandans; elles consi-
déraient la Miugrélie comme un- Etat indépendant, soumis au 
prince David, dadiau actuellement régnant. U n'en était rien 
cependant. La Miugrélie dépend de la Russie ; pour y péné-
trer, il fallait un passeport russe, M. Montandon n'en avait pas 
pris; de là mille obstacles, mille entraves, dont il est parvenu 
a triompher. 

M« Nogent Saint-Laurent raconte ici les difficultés de toutî 
nature que son client a eues à vaincre pour arriver àsadestina-
tioi), les quarantaines qu'on subit dans des baraques en bois, 
réduit a taire sa cuisine en plein air sous la garde de la mi-
nce russe; les courses à cheval conduits par des guides, les 
nuits d hiver passées dans les champs couverts de neige et aux 
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Un jeune homme de Lyon, dans une haute position in-

dustrielle, associé de son père et de son frère pour l'ex-

ploitation des mines de Chessy, avait à répondre aujour-

d'hui devant la justice d'une tentative de corruption exer-

cée sur M. Cerclet, maître des requêtes au Conseil d'Etat. 

Le prévenu déclare se nommer Michel Perret, être âgé 

de trente-deux ans, et demeurer habituellement à Lyon. 

Il est assisté de RP Duvergier, bâtonnier de l'ordre |des 
avocats. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Roussel, 
Bvocat du Roi. 

Tous les faits de cette affaire étant contenus dans la dé-

claration de M. Cerclet, maître des requêtes au Conseil 

d'Etat, et l'un des secrétaires-rédacteurs de la Chambre 

des députés, il est appelé le premier à la barre. 

M. Cerclet : MM. Perret et fils sont concessionnaires de mi-
nes à Chessy (Rhône), et ils ont demandé l'autorisation d'éta 
blir sur l'emplacement de leurs usines une fabrique de pro-
duits chimiques. Leur demande a été combattue par deux 
propriétaires et par des populations voisines. Les conseils mu-
nicipaux de dix-neuf communes ont demandé que l'autorisa-
tion ne fût pas accordée. L'affaire a été instruite administrati-
vement et envoyée à Paris à l'administration, qui l'a transmise 
au Conseil d'Etat. Par suite, j'ai été chargé d'en faire le rap-
port au comité des travaux publics et du commerce, ce qui m'a 
mis en relation tant avec les demandeurs qu'avec quelques uns 
des opposans. J'ai reçu les observations des uns et des autres, 
j'ai toujours refusé, comme c'est la règle, de leur faire con-
naître mes conclusions, et aucune des parties, je dois le dire, 
n'a insisté pour en avoir connaissance. 

J'ai fait mon rapport au comité le mardi 10 mars, et j'ai 
présenté mes conclusions ; il y a eu débat ce jour-là, et le ma^'-
di 17 mars suivant, et à la suite de ce dernier débat, j'ai été 
chargé de préparer un projet d'avis sur lequel le comité devait 
délibérer définitivement à une séance prochaine. Mon intention 
était de le présenter au comité le mardi 24 mars, parce que 
mes occupations de la Chambre me laissent plus de liberté le 
mardi, aux heures du comité. 

Le jeudi 19 mars, entre dix et onze heures du matin, M. 
Perret fils, qui suivait cette affaire à Paris, s'est' présenté chez 
moi pendant mon déjeuner , j'étais seul à table. Il a désiré 
m'entretenir de son affaire. Je Tai fait asseoir. Il m'a paru' 
triste, inquiet, et m'a témoigné le désir de savoir si l'avis que 
le comité adopterait nécessiterait une nouvelle instruction, et 
entraînerait de nouveaux délais. J'ai décliné toute explication 
sur ce point. Il m'a tout de suite exprimé le désir que mon 
rapport ne fût fait que le mardi 24 mars. J'ai refusé positive-
ment de m'engager à cet égard. 

Alors, dans l'hypothèse qu'une nouvelle instruction pourrait 
avoir lieu, et en me disant que je pouvais beaucoup dans cette 
affaire, il est entré daus le détail des dommages que causerait 
à sa maison un nouvel ajournement ; leurs opérations étaient 
depuis longtemps arrêtées, ils ne faisaient rien des produits de 
leurs usines ; en un mot il désirait une solution prochaine, et 
voudrait perdre 10,000 francs pour l'obtenir. 

Je lui ai répondu que j'apprenais avec plaisir, par sa pro-
pre déclaration, que la perte résultant pour lui d'un nouvel 
ajournement ne serait pas plus forte ; que dans une affaire 
aussi importante, on pourrait craindre qu'elle ne fût plus con 
sidérable, et que si l'examen de l'affaire conduisait à proposer 
une nouvelle instruction, j'éprouverais moins de scrupules à la 
voir adopter par le comité. 

M. Perret m'a paru ne pas comprendre l'ouverture que je 
lui faisais, pour donner un sens indifférent et ordinaire à ses 
paroles ; il est revenu à ce qu'il m'avait dit auparavant, expli 
quant que sa perte ne se bornerait pas à 10,000 francs ; mais 
qu'il sacrifierait volontiers 10,000 francs pour éviter la perte 
qui le menaçait; et ajoutait qu'il désirait avoir une solution 
prochaine sur le fond de l'affaire. 

Là-dessus, je me suis levé, je l'ai reconduit jusqu'à la porte 
de ma salle à manger, en lui disant que ce qu'il avait de mieux 
à faire était d'attendre l'avis du comité, la décision de l'admi-
nistration, et de s'y résigner; que je n'avais plus rien à lui 
dire; je l'ai laissé là, et je me suis retiré dans une autre 
pièce. Je dois vous faire observer que pendant cette conversa 
tion, qui a duré un quart-d'heure ou vingt minutes, une per-
sonne de ma famille est venue s'asseoir un instant à ma table, 
et que les domestiques ont traversé plusieurs fois la pièce pour 
le service. 

Après cet incident, et pendant la séance de la Chambre, où 
m'appelaient mes fonctions, j'ai cherché M. Félix Réid, con 
seiller d'Etat, qui est du même comité que moi, et je lui ai 
demandé s'il était à sa connaissance qu'il v eût séance le len 
demain vendredi, comme ça arrive quelquefois. M. Perret 
me l'avait annoncé lorsqu'il m'avait manifesté le désir que je 
projet d'avis ne lût pas présenté avant le 24. J'ai dit à M. Félix' 
Réal que j'avais hâte de me débarrasser et de débarrasser le 
comité de l'affaire de Chessy; et comme il a voulu savoir le mo 
lit de celle hate, je lui ai raconté ce qui s'était passé entre M 
Perret fils et moi. M. Réal m'a approuvé, et a pensé comm 
moi qu'il fallait présenter mon projet d'avis dès le lendemain 
s'il y avait comité. « 

Le soir, à cinq heures et demie, j'étais dans mon cabinet 
avec un umi, M. Morpurgo, lorsqu'un do mes domestiques ni' 
remis un paquet sous enveloppe, qu'on venu il d'apporter; ej 
l'ai ouvert, et j'y ai trouvé un billet sans signature, conçu en 
ces termes : 

« Désirant me reconnnître des soins que vous coûte celte la-
» borieuse affaire de Chessy, je vous prie d'accepter cet à-
» compte, en attendant une prochaine solution. » 

A celte lettre étaient joints cinq billets de la banque de 
France, de mille francs Chaque, et le tout était sous une enve-
loppe cachetée à la cire rouge, aux initiales D. P., et portait 
pour siiscription : Monsieur monsieur Cerclet, au palais 
Bourbon. — PAUTICUI.IKHK. 

Après avoir pris connuissanco du tout, j'en ai donné com-

munication à M. Morpurgo, à qui j'ai raconté tous les détails 
de l'affaire et de la conversation du matin. 

Lorsqu'il m'eut quitté, j'ai réfléchi à ce que je devais faire. 
Deux partis se présentaient à moi. Le premier était de rendre 
la somme et la lettre à M. Perret, en prenant les précautions 
nécess»i?et pour que les motifs et les circonstances de cette res-
titution ne pussent être altérés plus tard, c'est-à-dire eu choi-
sissant pour intermédiaire une personne dans une position 
telle que sa déclaration ou son témoignage ne pût être co testé ; 
le second était de saisir la justice; mais il m'a semblé qu'il y 
avait, dans le choix entre ces deux partis, une question d'in-
térêt public qu'il ne m'appartenait pas de décider, et ma pre-
mière pensée a été qu'il convenait que j'en référasse à M. le 
baron de Fréville, président de notre comité. Néanmoins, avant 
d'agir, j'ai voulu avoir un avis, et j'ai été le demander tout de 
suite à M. Félix Réal, qui savait déjà le commencement de 
l'affaire; je suis arrivé chez lui à six heures un quart. M. Réal. 
ayant approuvé ma pensée, je me suis rendu directement chez 
M. le baron de Fréville. 

M. de'Fréville m'a reçu, a écouté ma communication; il en a 
été vivement affecté; il'm'a dit que l'affaire de Chessy ressor-
tissant du ministère du commerce, c'était à M. le ministre du 
commerce qu'il fallait en référer. Je me suis présenté chez M. 
le ministre dans la soirée, il n'y était pas ; je n'ai pu être reçu 
par lui que le lendemain vendredi à neuf heures du matin. 

M. le ministre, après m'avoir entendu, m'a répondu sur-le-
champ qu'il fallait saisir la justice. Je me suis transporté chez 
M. le garde des sceaux, dans les attributions duquel est le 
Conseil d'Etat. 11 m'a fait la même réponse, et m'a dit de me 
rendre immédiatement chez M. le procureur-général. A dix 
heures un quart j'étais chez ce magistrat et je déposai entre ses 
mains le paquet. 

En sortant de chez M. le procureur-général, je me suis ren-
du au comité, j'y ai fait mon rapport, et mon projet d'avis y 
a été adopté. 

Depuis lors je n'ai pas revu M. Perret, mais le 21 mars il 
s'est présenté chez moi ; je n'y étais pas. Je dois ajouter que 
dans les conférences que j'ai eues avec M. Perret jusqu'au jour 
malheureux dont je viens de parler, il ne m'a été dit ou laissé 
rien entrevoir par lui qui pût me donner à penser qu'il re-
courrait à de pareils moyens. Je serais porté à croire que l'idée 
et la détermination nelui en appartiennent pas, et qu'il a pro-
bablement agi sous l'influence de mauvais conseils : ce n'est 
d'ailleurs qu'une conjecture de ma part, et je ne sais rien à 
cet égard. M. Perret m'avait vivement intéressé dans nos rela-
tions premières; je le voyais jeune, actif, intelligent, à la tête 
d'uneaffaire industrielle importante.il m'est resté la conviction 
qu'il avait cédé à l'influence de mauvais conseils. Il m'a fait 
une injure grave, mais j'aî la pensée que s'il n'en a pas ^com-
pris d'abord la portée, aujourd'hui il sent vivement ; qu'il en 
est peiné. Pour ma part, il ne mo reste rien contre lui, et si la 
justice peut voir dans l'ensemble des faits du procès quelques 
circonstances favorables pour lui, je serai heureux de le voir 
échapper aux rigueurs que son imprudence plus que son in-
tention lui font encourir. 

liez nous terminerions l'affaire du procédé 

rn^më réponse que j'avais faite à M. Perret, et lahtire: en 

resta là. Quelque IP"'P
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M. le président : Vous étiez nomme ™m rt& > r.\,, 
demtndo des associés Perret, quand le prévenu, s, een 

lui, a été chez vous, et vous a demande a conclure J al 

faire du procédé. . .
A

. -
a 

M. Dupasquier : Oui, Monsieur le président ma je 

n'en conclus rien ; il en avait ele question avant que je 

fusse nommé rapporteur. . ,,, 

M. l'avocat du Moi : !/i témoin pourra.t-il 

compris que l'intention de Perret n était pas plutôt de sur 

prendre le secret du procédé désinfectant que de 1 acheter. 

Le témoin : Je ne puis rien conjecturer a cet egaru. 

M. le président : A quelle époque ces faits se passaiem-

ils à Lyon ? v 

Le témoin : Il y a un an. . , ■ 
M' Duvergier : Le témoin n'a-t-il pas remis a M. l on-

cet, pour le communiquer à MM. Perret, une^note con-

tenant les conditions de la cession du procédé? 

M. Dupasquier . Cela serait possible, je le crois : U 

était tout simple que je soumisse à qui me le demandait 

les conditions de vente de mon procédé. 
M' Duvergier : Nous n'avons pas là cette note; elle est 

à Lyon; nous la croyons indispensable pour établir cer-

tains faits à l'appui de notre bonne foi ; je prie le Tribu-

nal, pour ce motif et d'autres encore, de renvoyer 1 affaire 

à une audience postérieure. 

M. l'avocat du Roi : Il y a encore un témoin a enten-

dre, M. Morpurgo. 

L'audiencier : Ce témoin n'a pas répondu à l'appel. 

Le Tribunal renvoie la cause à samedi, et ordonne que 

le témoin Morpurgo sera réassigné. 

CIIRONÏ&UE 

M. le président: Quelle est la position du prévenu 

dans l'affaire des mSies de Chessy ? 

M. Cerclet : Je ne connais pas exactement l'intérêt que 

peut y avoir M. Antoine Perret; je crois que cette affaire 

est en commun dans la famille Perret, entre le père et 

les deux fils, en nom collectif. 

M. leprésident : Comme rapporteur, vous aviez un avis 
à donner. 

M. Cerclet : Oui, Monsieur le président, et mon avis 

devait être mis en délibération dans le comité. 

M. le président : Comme rapporteur vous aviez, je 

crois, voix délibérative dans le comité ? 

M. Cerclet : Oui, Monsieur le président; quand ils sont 

rapporteurs, les maîtres des requêtes ont voix délibéra-

tive, mais dans ce cas-là seulement. 

M. le président : Le Tribunal ne peut que vous féliciter 

d'avoir déféré ces faits à la justice. Il faut qu'on sache que 

les fonctionnaires publics ont une telle horreur de la cor-

ruption, qu'ils n'hésitent pas à dévoiler les tentatives de 

cette nature dont ils peuvent être l'objet. 

M' Duvergier : Au nom de mon jeune et imprudent 

lient, je remercie M. Cerclet des paroles de bienveil-

ance qui ont accompagné sa déclaration. J'aurais une 

question à lui faire : je demanderai à M. Cerclet si l'a-

bandon des anciens procédés dans l'exploitation d'un éta-

blissement insalubre ne serait pas un moyen d'arriver 

plus sûrement à l'obtention de l'ordonnance qui l'auto-

riserait, et si M. Cerclet, dans une conversation avec mon 

client, ne lui aurait pas manifesté cette opinion. 

M. Cerclet: Je ne me suis pas exprimé d'une manière si 

catégoriqua. La demande d'obtention de MM. Perret conte-

naitl'offre d'une renonciation à certains procédés reconnus 

mauvais; mais cette renonciation n'était pas assez expli-

cite pour qu'elle fût plus déterminante auprès du comité; 

aurait fallu que cette renonciation fût absolue, et elle 

ne l'était pas. Voilà, sans doute, ce que j'ai répondu à 
M. Perret. 

M. le président : L'avis du comité a été rendu sur vo-

tre rapport et conformément à votre avis? 

M. Cerclet : Oui, Monsieur le président. 

M. leprésident: Peut-on savoir quel a été l'avis du 
comité? 

M. Cerclet : Monsieur le président, en eutrant au Con-

seil d'Etat, on prête serment de ne pas divulguer ce qui 
s'y passe; je regrette... 

M. le président : Nous nous garderons bien d'insister ; 

vous pouvez vous retirer, monsieur. 

M. Félix Réal, député, conseiller d'Etat, confirme cette 

partie des faits, qui sont à sa connaissance, et contenus 
dans la déclaration du précédent témoin. 

M. Alphonse Dupasquier, cinquante-deux ans, profes-

seur de chimie, membre du conseil de salubrité, à Lyon. 

M. le président : N'avez-vous pas, monsieur, quelques 

renseignemens à donner, relativement aux mines de 
Chessy ? 

M. Dupasquier : Je pourrais rendre, compte de quel-

ques rapports que j'ai eus avec un des messieurs Perret, 

avant que leur affaire ne vint au conseil de salubrité de 
Lyon. 

M. le président : N'avez-vous pas quelques renseigne-

mens à donner sur les mines de Chessy, et sur des propo-

sitions qui vous auraient été faites pour vous acheter un 
procédé dont vous étiez l'inventeur? 

M. Dupasquier : En effet, avant que cette affaire me 

fût soumise au conseil de salubrité, un de mes amis de 

Lyon, M. Poucet, pharmacien, avait parlé à M. Perret 

d'un procédé que j'avais trouvé de purifier l'acide sulfuri-

que. 11 me fut demandé par M. Poncet, au nom de MM. 

Perret, à quel prix je leur céderais mon procédé, dont ils 

avaient besoin pour l'exploitation de leur fonderie de 
cuivre ; je demandai cinq mille francs. 

A quelque temps de là, le conseil de salubrité fut saisi 

de la demande de MM. Perret, et je fus nommé rapporteur 

de cette affaire. M. Poncet revint me dire que si je vou-

lais toujours vendre mon procédé, la maison Perret était 

toujours prête à l'acheter. Je répondis que membre du 

comité, et nommé rapporteur de l'affaire de MM. Perret, 

je ne pouvais plus avoir de rapports d'intéiêts dans celte 

affaire. Quelques jours aprè-, M. Perret vint lui-même 
chez moi. 

M. le président : Est-ce le prévenu ? 

M. Dupasquier : Je le crois ; il me semble le reconnaî-
tre, cependant je ne saurais affirmer. 

M. le président : Ce pourrait être son frère? 

M. Dupasquier : Sans doute, aussi je n'affirme pas, 

tout en présumant que c'est bien M. Michel Perret, ici 
présent, que j'ai vu. 

M. le président : Dites ce qui s'est passé entre vous. 

*, M. Dupasquier : Nous avons causé assez longuement 

de aon affaire comme question de salubrité ; en se reti-

rant, et sur le pas dc ma porte il me- dit i n Si vous vou 
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— Le sieur Lasseray, ancien garde-magasin à l'Admi-

nistration du Timbre, vient d'être renvoyé devant la 

Cour d'assises, par arrêt de la chambre des mises en ac-
cusation. 

— La Cour d'assises de la Seine, sous la présidence 

de M. le conseiller Grandet, a ouvert aujourd'hui la ses-

sion de la première quinzaine d'avril. L'un des jurés a 

été excusé pour le service de cette session ; c'est M. Rury, 

qui a justifié de son état de maladie. Il a été sursis jus-

qu'au 3 avril à l'égard d'un autre juré, M. Lefrançois, 

qui a fait alléguer son état de maladie, mais qui n'avait 

pas fait légaliser par le juge de paix le certificat pro-
duit. 

MM. Tarlet et Caûet ont été rayés de la liste, attendu 
la gravité de leur état de maladie. 

— Le 6 mars dernier, M. le juge de paix de Nanterre 

fut requis parle sieur Fourrel, gravatier, demeurant en 

cette commune, de faire une descente dans le domicile de 

la femme Fourrel, son épouse, qui l'avait quitté depuis 

quelque temps, et qui entretenait des relations coupables 

avec le nommé Dreux, son ancien ouvrier. M. le juge de 

paix se transporta au domicile de la femme Fourrel, et 

frappa à la porte, en faisant sommation d'ouvrir au nom 

de la loi. On fit attendre ce magistrat pendant un certain 

temps, puis la porte s'ouvrit. La femme Fourrel était 

seule; mais sur son lit en désordre se trouvaient des vête-

mens d'homme, et, devant ce lit, une paire de bottes. 

Evidemment le complice avait pris la fuite; on fit une 

perquisition minutieuse dans tous les coins et jusque 

aans la cheminée, on ne trouva personne. M. le juge de 

paix allait se retirer après avoir constaté ce qu'il avait 

vu, quand l'un des témoins imagina d'ouvrir la fenêtre et 

de regarder sur le toit. Là, il aperçut un homme à moitié 

vêtu, qui cherchait à gagner les maisons voisines, au ris-

que de se rompre le cou. Quand il se vit découvert, il 

rentra dans la chambre, acheva de se vêtir, et suivit la 

femme Fourrel au dépôt de la préfecture. 

Aujourd'hui, cette femme comparaissait devant la po-

lice correctionnelle, sous la prévention d'adultère, et 

Dreux sous la prévention de complicité de ce délit. 

La femme Fouvrel a 45 ans ; son physique couperosé, 

fl rescent, sa taille gracieuse comme une borne, seraient 

un argument contre la prévention qui pèse sur elle, si 

le délit n'avait pas été avoué dans l'instruction par son 
complice. 

Dreux n'a que 25 ans ; c'est un beau brun, aux favoris 

épais, haut en couleurs et taillé en tambour-major. 

M. leprésident: Femme Fourrel, on vous a surprise 
renfermée avec Dreux. 

La femme Fourrel : On a dit que j'étais dans sa cham-

bre, comme si une femme qui se respecte allait dans la 

chambre d'un jeune homme! C'était ma chambre, ma pro-
pre chambre. 

M. le président : Nous le savons bien; Di eux y était 
avec vous. 

La femme Fourrel : C'est à dire qu'il était sur les toits; 

est-ce ma faute, à moi, si ce garçon flânait comme les' 
chats aux environs de ma fenêtre ? 

M. le président : Une partie de ses vêtemens était sur 

votre lit; ses bottes étaient par terre; allons, avouez 
donc, Dreux en est convenu. 

La femme Fourrel : Ah bien! au fait, vous avez raison, 
c'est vrai. 

.)/. le président : Et vous, Dreux, convenez-vous du 
fait ? n'est-il pas vrai ? 

Dreux : Pas du tout, diable ! pas du tout ! 

M. le président : La femme Fourrel avait nié dans 

l'instruction, et elle avoue ici; vous, vous avez avoué de-

vant le magistrat instructeur, et vous niez à cette au-
dience? 

Dreux : Arrangez ça comme vous l'entendrez. 

Le Tribunal condamne la femme Fourrel et Dreux cha-

cun à trois mois d'emprisonnement et tous deux solidai-
rement aux dépens. 

— Par suite de la faillite de M. Falcou, agent de chan-

ge, ruede Provence, 17, une vente mobilière eut lieu à 

son domicile, au mois de décembre 1845. M. Bonnelbnd 

de Lavialle, eommissaire-priseur, avait constitué le sieur 

Maillard, concierge de la maison, gardien desobjets ^déli-

vrer aux acheteurs, sur des bons revêtus de sa signatu-

re. Au nombre des acquéreurs se trouvait M. Ghéerbrant 

avoué au Tribunal de première instance, qui s'était rendu 

adjudicataire de cinquante bouteilles de vin de Bordeaux 

M. Bonnefond de Lavialle avait prévenu le sieur Maillard 

que, par exception, il pourrait livrer ce vin, sans en exi-

ger le paiement, à la personne qui se présenterait de la 

pari de M. Ghéerbrant. Interprétant cette autorisation 
dans un sens plus large, le sieur Maillard avait 

qu'il devait également s'abstenir de réclamer la 
tation des bons. 

Le 31 décembre, un commissionnaire nommé Joseph 

Mocctmd, et stationnant habituellement place Gailloh près 

de la maison de M. Ghéerbrant, fut chargé par ce' der-
nier d'aller prendre livraison dc 

>ense 

représen-

Jes cinquante lu «lit cilles par 
lui achetées. Deux bons de chacun vingt-cinq bouleiîles lui 

furent remisa cet effet. Il se présenta ruede Provence et 
fit conuaître au sieur Maillard l'objet de sa mission, tiàns 
parler des deux bons dont il était porteur, et dont^ sans 

doute, il avait déjà le projet de faire un coupable usage* 
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Le concierge remit les cinquante bouteilles, et Joseph 

Moccp.nd les emporta clans une hotte et les déposa dans 
la cswe de M. Ghéerbrant. 

Le lendemain, 1" janvier, un autre commissionnaire 
nommé Jean-Baptiste Moccand, cousin-germain de Jo-
seph, et stationnant à la même place, prit daus la cave de 
M. Ghéerbrant la hotte de son cousin après l'avoir débar-
rassée des cinquante bouteilles, se présenta rue de Pro-
vence, exhiba au sieur Maillard les deux bons que Jo-
seph avait gardés la veille, et reçut en échange cinquante 
nouvelles bouteilles tic vin, avec lesquelles ii fêta la nou-
velle année, en compagnie de son cousin et de quelques 
compatriotes, comme eux enfans de la Savoie. 

_ Lorsque cette fraude fut découverte une plainte fut por-
tée par le sieur Maillard, et ordre fut donné d'arrêter les 
commissionnaires. Joseph parvint à se soustraire au man-
dat lancé contre lui. Jean-Baptiste fut arrêté, et il compa-
raissait aujourd'hui devant la police correctionnelle (6 e 

chambre), sons la prévention d'escroquerie commise de 
complicité. 

Joseph Moccand n'a pas jugé à propos de se présenter. 
Le Tribunal a donné défaut contre lui. 

Le sieur Maillard est appelé à témoigner des faits. 
M. le président : Etes-vous bien sûr de reconnaître 

Jean-Baptiste Moccand pour le commissionnaire qui s'est 
présenté chez vous le 1" janvier dernier, et auquel vous 
avez remis les cinquante bouteilles devin? 

Le témoin : J'en suis très sûr; je le reconnais parfaite-
ment. 

Jean-Baptiste : C'est faux ! ce n'est pas moi. 

Le témoin : Ne dites donc pas cela, mon brave homme; 
Je vous reconnais comme si je vous avais allaité ; même 
que je vous ai aidé à charger votre hotte, que je vous ai 
attaché les deux bretelles, et que je vous ai souhaité la 
bonne année. 

Jean-Baptiste : Si c'était moi, je vous reconnaîtrais 
bien, peut-être ; eh bien ! je vous donne ma parole d'hon-
neur que je ne vous reconnais pas du tout. 

Le témoin : Allons ! mettez-y donc un peu de bonne 
volonté. 

M. Mongis, avocat du Roi, pense qu'il serait possible 
'd'admettre que Jean-Baptiste Moccand ait été chargé par 
son cousin d'aller chercher les cinquante bouteilles de 
vin, et qu'il ait agi de bonne foi, mais que ses dénégations 
obstinées sont une preuve de sa culpabilité; il requiert 
donc contre les deux prévenus l'application de l'article 
401 du Code pénal. 

Mais le Tribunal, attendu que les faits de complicité ne 
sont pas suffisamment établis à l'égard de Jean-Baptiste 
Moccand, le renvoie des fins de la plainte, et condamne 
par défaut Joseph Moccand à une année d'emprisonne-
ment et 50 fr. d'amende. 

— Pendant que l'élite de la société parisienne dansait 
au bénéfice des Polonais, à l'hôtel Lambert, la police vi-
gilante exerçait au dehors une surveillance d'autant plus 
nécessaire que le concours des voitures attirait sur ce 
point de Paris une foule assez considérable de badauds 
curieux de voir passer les belles dames. Vers minuit, un 
sergent de vills de planton vit cheminer sur le quai de 
Béthune un individu aux allures suspectes, et qui sem-
blait plier sous le poids d'une lourde charge de barres de 

fer. « Où allez-vous, et que portez-vous là ?» lui demanda 
le sergent de ville.|Pour toute réponse, l'individu jette sa 
charge, au risque de casser les jambes de l'agent, et 
prend sa course à fond de train. Le sergent dc ville donne 
l'alarme, et ses camarades échelonnés sur le quai ont 
bientôt fermé toute retraite au fuyard. Se voyant donc 
sur le point d'être pris, l'individu s'élança sur le parapet, 
et du parapet dans la Seine, où il s'enfonça pour ne plus 
reparaître. 

Une heure après, le même sergent de ville avisa deux 
jeunes gens marchant gaîment côte à côte: l'un d'eux 
portait un faisceau de tringles de 1er. Même question de 
la part du sergent de ville, qui, celte fois, débute par 
mettre la main sur le collet du colporteur. Ce que voyant 
son joyeux camarade, il commence par prendre le lar%ê, 
pour être pris et arrêté au bout de quelques minutes. 
C'est donc aussi côte à côte que Cauvin et Chavart entrent 
au poste le plus voisin, où leurs réponses semblent si 
peu concluantes que les voici encore assis tous les deux 
l'un à côté de l'autre sur le banc des prévenus du Tribu-
nal de police correctionnelle. 

Il a été bien établi par les débats que toute cette fer-
raille appart nait à un bateau à vapeur remorqueur échoué 
pour cause de réparation à la pointe de l'île Louviers. 
Cauvin et Chavart ont beau jurer leur plus grands dieux 
qu'ils sont complètement étrangers l'un à l'autre, le Tri-
bunal ne. veut pas les croire, et pour les rendre insépara-
b es jusqu'au bout, il les condamne chacun à deux mois 
de prison. 

— Ce matin, au milieu d'un grand concours de curieux, 
on a exposé sur la place du Paiais-de-Justice, depuis onze 
heures jusqu'à midi, neuf individus, condamnés tous, par 
la Cour d'assises de la Seine, à la peine des travaux for-
cés à temps et à l'exposition publique. 

L'attitude de ces individus, dont nous donnons ci-après 
les noms, était calme et résignée ; plusieurs même répan-
daient des larmes, et la foule, habituée d'ordinaire à des 
démonstrations cyniques qui ne lui inspirent que du dé-
goût, manifestait sa commisération pour les condamnés, 
qui paraissaient cette fois comprendre la gravité du châ-
timent qui les frappe. 

Sur la partie antérieure de l'échafaud, en face de la 
grille du Palais, étaient attachés aux poteaux : 

Jean Arribat, vieux forçat libéré en récidive. C'est avec 
la bande dite des porteurs d'eau, qu'Arribat, qui est Au-
vergnat, et qui exerçait dans le faubourg Saint-Denis la 
profession de charbonnier, a été condamné de nouveau à 
vingt années de travaux forcés, pour complicité dc vol 
avec circonstances aggravantes. 

Louis Roussel dit Adolphe Thirion, forçat libéré de 
huit années de bagne, condamné en récidive à vingt ans 
de travaux forcés pour vols dits à la vrille ; un entre 
autres commis au préjudice d'un horloger-bijoutier de la 
rue Montorgueil ; 

Jean-Baptisie Etalon , forçat libéré récidiviste, con-
damné également à vingt ans de travaux forcés. Cet hom-
me, âgé aujourd'hui decinquante ans environ, a passé déjà 
près de quarante années de sa vie dans la prison et au 
bagne; 

Pierre-Charles Mulot, que l'on a vu comparaître suc-
cessivemnnt devant le jury dans plusieurs procès d'asso-

ciations de malfaiteurs, condamné à^douze années de tra-
vaux forcés ; 

François-Marie Cœuret dit Lambert, Achille-François, 
condamnés pour vol avec escalade et elfraction, commis 
tic complicité, lu nuit, à douze années de travaux forcés; 

Louis-Marie Vériéraz dit Verdière, condamné dix ans 
de travaux forcés pour vol qualifié ; 

Pierre-Auguste Gilet dit Fida, condamné à dix ans de 
travaux forcés, pour faux en écritures publiques ; 

Louis-Pierre-Alexandre Riolet, condamné à dix ans de 
travaux forcés, pour vol, de complicité, la nuit, dans une 
maison habitée ; 

Enfin Pachot, Pierre-Louis, condamné à la même peine 
et pour un semblable crime. 

Demain jeudi, et les jours suivans, de nouvelles exposi-
tions auront lieu; puis, tous ces condamnés, qui sont 
provisoirement détenus à la prison centrale rue de la Ro-
quette, seront dirigés sur les bagnes, où ils doivent subir 
les peines prononcées contre eux. 

— Une tentative de meurtre a eu lieu cette nuit sur la 
personne du sieur Guillemin, bijoutier, rue Vieille-du-
Temple, 32. 

Un individu qu'on suppose être dirigé par des motifs 
de haine, l'ayant attendu entre minuit et une heure sur 
la place Saint-Jean qu'il lui fallait traverser pour gagner 
son domicile, en sortant d'une maison où il s'était at-
tardé, l'a assailli à l' improviste et lui a porté rapidement 
plusieurs coups qui ont fait de graves blessures. Au pre-
mier cri de M. Guillemin, une ronde de police et des gar-
des municipaux du poste voisin étant accourus sur le 
théâtre de ce guet-apens, ont fait transporter le blessé à 
l' Hôtel-Dieu. 

Dès le point du jour un commissaire de police s'est 
transporté au chevet du lit du blessé pour recevoir sa dé-
claration. 

— Le Messager publie ce soir la note suivante au sujet 
des troubles qui ont éclaté à Saint-Etienne : 

Une coalition d'ouvriers mineurs a amené, dans la 
journée du 30 mars, des désordres graves dont nous 
déplorons vivement les suites, dans la commune d'Ou-
trefurens, près Saint-Etienne. Plusieurs arrestations ayant 
été faites, les ouvriers ont essayé de délivrer les prison-
niers. La troupe, assaillie à coups de pierres, aj>rès plu-
sieurs tentatives infructueuses pour rétablir l'ordre, et des 
sommations sans résultat, a été forcée, pour sa défense 
et pour maintenir le respect dû à la justice, do fairo 
usage de ses armes. Truis hommes et une femme ont été 
tués, une homme et une femme blessés morlellenvjiit, et 
six personnes blessées. 

D'après les dernières nouvelles, qui vont jusqu'à ce ma-
tin à dix heures, l'ordre n'avait plus été troublé, mais la 
coalition s'étendait dans le bassin de Saint-Etienne. Le 
procureur-général près la Cour royale de Lyon s'était 
rendu sur les lieux; toutes les mesures étaient prises 
pour empêcher de nouveaux troubles. 

•— Par ordonnance royale du 13 do ce mois, M" Mathieu-
Bodet, docteur en droit, avocat à la Cour royale de Paris, mem-
bre du conseil-général de la Charente, a été nommé avocat aux 
conseils du Roi et à la Cour de cassation, en remplacement de 
Me Chevrier, démissionnaire. 

— Aujourd'hui au Gymnase, -i' représeination l****
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toujours eu l'heureux privilège d'attirer. Dla 'son
ï 

— Une institution qui ne peut manquer d'exercé 

reuse influence sur les transaeiions industrielles et sur"
0
 '

leu
-
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rations financières du commerce parisien, c'est la en 
d'une société qui vient d'avoir lieu sous le titre de 
Commerce, rue Richelieu, 102, au capital de fg 
francs. La mise en actions de cette société Mil 

aquelle nous reviendrons, ne peut manquer de
 r

•
 c

^7'Ple dé 

elle s'adresse aux intérêts de la population marchha'
lari! 

trouvera un escompte faoile de réglemens sur Paiis 'ÎB' 1
a

i 
et l'étranger. ' a ^ ""aiiee 

PASSAGE DE L'OPÉRA, LSStrft^ 
peaux garnis pour éviter la transpiration, à, 13 f

r
 «Q
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ha-

E. LABBE, fournisseur des artistes du grand Opéra } ' 
consciencieux et de goût, préside à, la confection ià^f^ 
duits, aussi ses chapeaux de soie, de castor, d-'excélleii ^ 
lité, ont un cachet de bon ton inimitable. lte qua-

1 amour. 

SPECTACLES DU 2 AVRIL 
THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Une Fille du liégent. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — L'Ingénue à la Cour. 

VAUDEVILLE. — Un Mari perdu, les Malheurs, Riche fà 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 

GYMNASE. — Geneviève, un Mari qui se dérange. 

PALAIS-ROYAL. — Marie Michon, le Nouveau Juif errant 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémond. 
GAITÉ. — Jean-Baptiste 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 104, 8 heure» du soir 
•es- cw»m.s tmwr/^v-.'jtm; 

V&VM'ffSSS 1 M .MO BS Hit EUES. ' 

ATJDIKMCE X»3ES CRIÉES. 

MCftB Elude de M» ARCHAMBAULT-GUVOT , avoué, rue de h 

dull Monnaie, 10. — Au nom du Uni, la loi et justice .-Ypni, 

sur folle enchère, en l'audience dessaisies immobilières du Tribunal ci-
vil de première instance do la Seine, une lieurede relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à Paris, avenue de LOwendal fi) 
au coin de la rue de Labourdonnaye. 

L'adjudication aura lieu le lGaTil 184 (3. 

Mise à prix. Ladite revente sur folle-enchère se fera aux charge* 

clauses, conditions insérées dans l'enchère déposée, lors de ladite adju-

dication, au greffe dudit Tribunal, et en outre à la charge des frais de 

folle -enchère, sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 

1° A M" Archambautt-Guyot, avoué poursuivant la folle-enchère, dé-

positaire d'une copie du jugement d'adjudication, demeurant à Paris, 

rue de la Monnaie, 10 ; 

2° A 51
e
 Migeon, avoué du fol-enchérisseur et de la partie saisie, de-

meurant à Paris, rue des Bons-Enfans, 21; 

3° À M
e
 Labarbe, notaire, rue de la Monnaie, 19. (4318) 

TÙOKS BANQUE 
Ayant pour oîijct la Banque , rS)scos»p<e, les Mecouvremens , 

les l'aHesuesii» et les Consignations. 

ACTISSMS &M 1,«00 FIS. 
PAYABLES : 1 /4 en souscrivant ; — 1 /4 dans trois 

mois ; — L'autre moitié dans 6 mois. 

RAISON SOCIALE " Société «levant eotntnetteer sn-nehuimetnetat ses opérations, revoie aè* maint enatst tes propositions tVaf-
nAiirnâ finir foires an'it peut convenir attjr rénovions tir Jfaris, «les tléparlvmens et «te l'étranger, rte foire avec elle. 

B0UVÂR^M COMPAGNIE. LA SOUSCRIPTION EST ÛPESÏË EUE RICHELIEU, 102; ELLE SERA CLOSE P10CIÂ1EIEIT. 

ï.f « Action» ont droit à 41 p, 

4M! iS'tii»«»rèli* et à 1 2 IIHIIH 

8«"S S*< : ss «'li5 r.-*. ce ijsiï, «l'apces 

«les* éviaSHutiosi* «■suetes, ï>ro« 

taict 1 a 9 j». 11(1, «-t iinr J*ri> 

aise «et riip giort asce celle dtf 

Action* tivm autres Caisses 
rt'Escomyte. 

ILes Actionn«ire8 jouissen» 
«l'avantagea g»artlc"liers dans 
ïeMP« alÏBiree* avec la Société. 

Le Conseil de surveillance est composé de no-

tabilités des deux Chambres, et cinq des plus 

forts actionnaires en teront aussi partie. 

L'assemblée générale annuelle de MM. les souscripteurs de l'Européenne, 
établissement d'associations mutuelles sur la vie. autorisé par ordonnance 
rojale,est convoquée pour le lundi 20 avril 1846, à deux heures précises de 
l'aprés-midi, au siège de l'établissement, rue nicher, 3 bis, à Paris. 

Le gérant de la société l'Iris, compagnie générale d'éclairage au gaz, a l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires que les opérations avant rendu néces-
saire l'appel du second dixième, il vient, conformément à l'article 7 des sta-
Juis, les inviter à opérer le versement à la caisse sociale à partir du présent 
avis. 

Paris, le 31 mars 1846. 

VENTE D'ACTIONS. — U sera vendu à, la Bourse du 7 avril, par M. COL'R-
POX, agent de change, deux actions de Magasinage public, sous la raison 
PRESSE, PUTOT et O ; deux des Fonderies de Romilly, des Incendies, Com-
pagnie générale, et des Trbis-Ponls. 

A TJEKH1BS 
Dans l'ancien comlé de Comniinges, la dernière 

TERRE DES DESC1MI DU i 
Î3AETS CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 
les Pyrénées, est situé sur la roule de Toulouse à Rayonne, à six heures de 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres im-
meubles. 

Pour tous renseignernens, s'adresser à M. SAUVACEOT, rue de Trévise, 10, 
de dix heures â midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

« Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D
7
 CH. ALBERT, UUMU de u F*-

culti dc ParU, mettre «s pharnu«U, «>phftraa«Ua d*a h6pit««x, prfttaawar d« mi-
d«ct»« «t de botaniqu» , honora d* »4daiïl« tt réaaapaaio* aatlooalM, tic., «te. 

R. Montorgueil, 21 . CoiUMUetioni gratuites tous le* jours 

Les guérison» nombmuct et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur «ne (ouïe de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preures non éqniToquea 'de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Pot*. C traitement Bit facile à enivre en mrel 09 en voyage, et ..se Mena dertnftemeot. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHI n.) 

&10,000 F.cà 
qui prouvera qu il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB, pour faire WJ» 
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui iraiteui * ■*■"•vr 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Elacon avec hrochuro *»«»•• 
S'ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, rue Saint-Ilonoré, 281, s rarin.. .>»^ 

La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise indus ri^^^^ 

d'actualilé, qui, exploité sur une grande échelle, peut
 d0
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rancs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. — Saaressti •„ 

oyale de publicité, rue Vivienne, 53. 

ÀtViH »5 »v <t"»'Si. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 16 lévrier 
1846, enregistré, expédié etsignitié, il appert 
que la date de l'ouverture de la faillite du 
sieur Pierre-ilazile CESSELIN, ancien négo-
ciant en rouenneries , demeurant à Paris, 
rue Martel, 6, qui avait été provisoirement 
iixée au 19 décembre 1844, jour de sa décla 
ration, a été reportée et déiloitivement lixee 
au 9 oetobre 1844, époque de la cessation de 
paiemens dudit sieur Cesselin. 

four extrait. 
Paris, le i" avril 1816. H. GEOFFKOÏ, 

syndic de la faillite, 
rue d'Argenleuil, 4i. (434o) 

Société* coitiHierciaîes. 

Elude de M» Eugène LEEEBVllE, agréé, au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

De deux délibérations, en date des 23 et 26 
mars 1846, du conseil de surveillance de la 
société constituée les 16, 18, 19, 20 août el 
12 septembre 1845, devant Cucuiu et son 
collègue, notaires à Paris, pour la publica-
calion du journal intitule l'Esprit public, sous 
la raison sociale VALLERY et c. 

Apperl : stdt 
M. .leau-Haptisto PAYA a été nomme gé-

ranl, eu remplacement de M. Vallery, démis-
sionnaire, avec tous les droits et toutes les 
obligations attachées par les statuts et par la 
loi au litre de gérant. 

La raison tociale sera désormais J.-U. 
PAYA et C'. 

Pour extrait Signé Eugène LEFEIIVRE. 

D'un actesoussignatures privées, fait qua-
druple à Paris, le 28 mars 1840, enregistre, 
et dont le dépét a élé fait au greffe du Tribu-
nal de commerce de la Saine, lo i« avril 

il résulte qu'une sociéle collective, sous la 
raison de commerce : HUSSOL1N frères , 
Pierre CLAIR et TRKDOULAT frères, pour 
L'exploitation d'une fabrique de caoul-cbouc, 
sitiicc à la gare de Sainl-oueu, près Paris, a 
ele formée entre ; 1° KOSSOLIN frères, ne-
gocians, demeurant à Paris, rue de la Corde-
ne-du-Temple, 1; 2" Pierre CLAIR, fabricant 
de bretelles, demeurant à Pans, rue do la 
Perle, t; 3" Etienne TREDOULAT et Mathieu 
TREDOULAT, fabricans de caout-ebouo, de-

meurant t Paris, rue Neuve-Sl-Paul, 9. 
La durée de la société est de neuf années 

consécutives, a partir du i" uvnl 1846 L» 
siège de la soeiele est établi à Paris, rue do 
la Perle, l. MU. Rossolin frères ont seuls la 

signature sociale. 

Suivant acte passé devant M" Moreau, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires a 
Paris, lo 23 mars »s lu, enregisiré, 

Daus lequel H. Barthélémy MONDOR DE 
L'AIGLE, propriétaire, demeurant à Paris, 
ruo îles Postes, 21, n arrêté les statuts ol con-
ditions d'une société en commandite par ac-

Etircgistré à Paris, le 

F. 

ftofu un franc dix Mntimwu 

lions à l'effet de donner l'exlension nécessai-
re à l'élablissement déjà en aelivilé, dans le-
quel sont pratiqués les moyens et procédés 
qui lui appartiennent exclusivement pour la 
fabrication des cuivres et bronzes galvani-
ques par la voie de l'électricité. 

Il appert notamment ce qui suit : 
Art. i« r . 11 est formé parées présentes une 

société en nom colleclilà l'égard de M. Mon-
dor de l'Aigle, qui en sera l'administrateur-
gérant, et en commandite seulement pour 
ies personnes qui souscriront des actions. 

Art. 2. Cette sociélé sera connue sous le 
titre de : Bronzes galvaniques. Elle aura pour 
objet la fabrication, la reproduction ou le re-
vêtement en cuivre ou en bronze au moyen 
de l'électricité de toutes espèces d'objets, 
quelle qu'eu soit la forme et la matière, ainsi 
que la vente en gros et en détail de ses pro-
duits. 

'Art. 3. La durée de la société est fixée a 
quiuze années, à partir du jour de sa consti-
tution; elle pourra être prorogée par décision 
de l'assemblée générale des actionnaires. 

Son siège est établi provisoirement à Pa-
ris, rue Pierre-Levée, 12, et pourra être 
transféré par le gérant en loule autre localile 
dans Paris, à la charge d'en donner connais-
sance par la voie do trois journaux au moins. 

Art. 4. La raison sociale sera : B. MONDOB 
DE L'AIGLE et Comp., comme administra-
leur-géranl, et qui aura seul la signature 
Toutes les opérations et travaux se faisant au 
comptant, il ne pourra souscrire aucuns bil-
lels, leilrea de change ou autres effets enga-
geant la société envers des tiers; il aura tou-
tefois la faculté de signer, endosser et négo-
cier les traites, mandats, factures et toutes 
valeurs de recouvrement ou toutes valeurs 
remises parlui en paiement; il sera chargé de 
l'ailminislration et du contentieux de la so-
citti; il tiendra la caisse, la comptabilité et 
la correspondance; il établira les dépôts des 
produits, constatera les achats et ventes, en-
trées et soi lies d'espèces ei marchandises. 
Les écritures devront être constamment à 
jour. 

Art. 5. M. Mondor de l'Aigle, administra-
teur-gérant, apporte à la sociélé : 

1» Le fonils, le malériel et la clientèle de 
rétablissement actuellement en activité, dont 
le mobiher industriel, les appareils, mou!es, 
ustensiles, modèles et matières premières 
servant à la fabrication sont détailles en un 
état descriptif qui esl demeuré atinexé à la 
minute dudil acte de sociélé; 

2" Le grand modèle en bronze ciselé et ar-
genté et quatre aulres différens modèles do 
moindre dimension d'un ba!-relief représen-
tant la chapelle de l'Arcluconfrérie de Noire 
Dame des Victoires à Paris, dont l'exploita-
tion est commenceo; enlin. un bas-relief 
aussi en bronze ciselé, représentant une As-
somption; 

S« roua les procédés et moyens perfection-
nés de fabrication employés' et appartenant 
aujourd'hui .1 l'établissement. 

A l'égard des marchandises fabriquées qui 
se trouveront exister, en magasin au jour de 
la constitution de la sociéle, et dont un in-
ventaire sera dressé pour en constater la va-
leur, ladite sociélé eu commandite en fera 

raison au prix de fabrication seulementà M. 
Mondor de l'Aigle ou aux siens. 

Art. 6. Il est attribué, en conséquence de 
l'article précédent, à M. Mondor de l'Aigle, 
adminislrateur-gérant, fondateur de la so-
ciété, la quanlile de cent vingt actions de 
300 fr. ehacune, représentant la valeur de 
son apport ; sur ce nombre, il s'oblige d'en 
laisser vingt à la souche, à litre de caution-
nement, pendant toute la durée de la so-
ciété. 

Art. 7. Le copilal social est fixé à la somme 
de 120,000 fr., représenté par quatre cents 
actions, y compris celles attribuées à M. 
Mondor de l'Aigle par l'article précédent; 
elles produiront des intérêts à raison de s 
pour 100 par an, sans retenue, payables dé 
six en six mois, à partir du jour des verse-
mens. 

Art. 8. Les actions sont au porteur, et le 
prix eu sera payé, soit à l'admiuistraleur-
gérant, soit au banquier de la sociélé, sa-
voir ; 

Un tiers (soit 180 fr. par action) en sou-
scrivant ; 

Un tiers un mois après la constitution de 
la sociélé ; 

Et un tiers deux mois après ladite consti-
tution. 

La société sera constituée dès que deux 
cents aclions auront été soumissionnées. 

Art. 19. A l'expiration de la soeiele, la li-
quidation aura lieu par les soins de l'admi-
nislrateur-gérant; il eu sera de même en cas 
de dissolution, laquelle toutefois ne pourra 
être provoquée qu'en cas de perle constatée 
de moitié du capital social, en assemblée 
générale spécialement convoquée à cet effet, 
et procédant par représentation des deux 
tiers au moins des actions. (5739) 

Suivant acte passé devant M« l'révoteau et 
son collègue, notaires d Paris, le 26 mars 
1846; 

Il u élé formé entre M. Charles-Louis RE-
V1L, négociant, demeurant à Paris, rue l a-
vart, 4, et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts, par la souscription d'une ou plusieurs 
actions, une société pour la filature de bourre 
de soie, la vente des fils de toule qualilé cl 
autres articles de même genre. Ladile sociélé 
esl en commandite, ei ia raison sociale est 
Charles R1ÎVIL et C'. Sa durée est Iixée i 
quinze années qui commenceront à dater du 
jour ou deux cents cinquanie aclions auront 
été souscrit, s. Le siège de la société est fixe â 
Amiily près Moniargis (Loiret . Elle sera gérée 
et administrée par M Charles Révil, qui sera 
seul gérant respotisablo et aura la signature 
sociale. Le capital esl fixé à 500.000 fr. divisé 
en cinq conls aclions de 1,000 francs chacune. 

Par un aulro acte passe devant ledit M* 
Prèvélenu el son collègue, notaires à Paris, 
le 28 mars i84u, M. Révil, eu sa qualité de gé-
rant de la société dont il est parle ci-dessus, a 
déclaré que la souscription de deux cent cin-
quante actions de 1 ,oi>o francs chacune a élé 
laite, el que cette société se trouvait déliniti-
venieut constituée a compter du 26 mars 1846. 

D'un acle sous signatures privées fail dou-
ble à Pans, le 28 murs i«46, enlre 1 1" M. Ma-

thieu-!' rançois ISOARD, mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue St-.Waur, 35 ; 

2" Et M. Sébastien MEBC1EB, fabricant de 
pianos, demeurant à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 31; 

il appert, 

Quela sociélé formée enlre les parties par 
acte sous signatures privées en date, à Paris, 
du 27 juin 1S45, enregisiré, ayant pour objet 
la construclion et l'exploitation d'un nouveau 
motenr, dit P.oux-Chaudière, est et demeure 
dissoute à partir du 25 mars 1846 ; 

Que la sociélé n'ayant reçu d'exécution 
que pour la construction de modèles à expé-
rimenter, les parties ont déclaré n'y avoir 
lieu à liquidation. 

Pour extrait • ISOAKD, S. MERCIEH (5738) 

TribunEil «te eoii.mer-.'e. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 31 MARS 1846 , gui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur CREMASCO, md de fer en meu-
bles et d'objets de literie, rue du l'our-Saint-
Germain, 42, nomme M. Halphen juge-com-
missaire, et M. Lefrançois, rue Louvois, », 
syndic provisoire ;N" ooi7 dugr.); 

Du sieur FEUILLOLEY, anc md de bois à 
Paris, demeurant à Montmartre, rue des 
Trois-Frères, 31, nomme M. George juge-
commissaire, el M. Battarel, rue Cléry, 9, 

syndic provisoire (N" 60 1 s dugr.); 

Des sieurs COUENNE jeune et PANAYOTI 
aîné, mds de bois, faub. Saint-Martin, 161, 
nomme M. Housselle-Charlard juge-commis-
saire, et M. Battarel, rue Cléry, 9, syndic 
provisoire (N" 6019 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de corn-

rnerce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs CUERINel COLITE, négocions, 
ruo de la vieille-Monnaie, 19, le 8 avril à 2 

heures (N" 001 1 du gr.); 

Des sieurs SEVESTRE fils et C«, fab. de 
papiers peinls, rue dc Monlreuil, «7, H ledil 
sieur SEVESTRE personnellement, le 7 avril 
à 3 heures (N" 6005 du gr.); 

Des sieurs BBAQUE1IAIS frères, teintu 
riers, rue dc chaiillon, 3, le 7 avril a i heu 
rus 6007 du gr.); 

Du sieur GALLET, lenanl hôtel garni, rue 
Saint-Domiuique-d'Enrer, 14, le 8 avril à 3 

heures ^» 5H8S du gf-); 

Du sieur DIGEON, fab. do produits chimi-
ques, rue de la Tannerie, 37, le 7 avril à 12 

heures tN° 6004 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

: doit les consulter, 

de l'état des créan-

sur la nomination de 

mars, 1846. 1MPKIMKIUE DE 

N. le juge aimmissair 

tant sur la composition 

ciers présumés, que 

nouveaux syndics. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DARRICARRÈRE, ageni d'allàires, 
faub. Poissonnière, 5, le 7 avril à 1 heure 
(N- 5847 du gr.); 

Du sieur SAILLANT, tailleur, rue du Coq-
St-Honoré, 3, le 7 avril à 1 heure (N» 4946 
du gr.); 

Du sieur CHATAIN, md de vins, rue Gué-
rin-Boisseau, 15, le 7 avril à 9 heures i |2 (N< 

5854 du gr.); 

Pour ctre procédé, sous la présidence d< 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'élaul pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LISSANT, lab. de chocolat, rue 
St Honoré, no, le 7 avril à 9 heures ir2(N° 
5240 du gr.); 

Du sieur ROMAND, corroyeur, rue Beau-
bourg, 44, le 6 avril à 2 heures ,N" 4967 Un 
«r.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, el délibérer sur la forma-

tion du concordat, on, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d 'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vin^l jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers t 

Du sieur BAILLY, entrep. debillimens, rue 
de BelleCond, 30, enlre les mains de M. Mille! 
boulevard Sl-Denis, 24, syndic de la faillite 
(N« 5401 du gr.); 

Du sienr PINOT, fruitier, rue Neuvc-Sainl-
Jean ,4, entre les mains de M. Tiphagne, ruo 
de la boue-Rouge, 20, syndic de la failli te 
(N" 5899 du gr.): 

Des sieurs MAYER et GODCHAUX, quin-

cailliers, rue Neuve-des-Pelits-Chamns 29 
entre I es mains de M. Colombel, rue eàslei-
tone. 12, syndic de la faillite (N- 5918 du 

Du sieur DESBRANCIIES, lab. de Dite il 
salin, faub. Sl-Antoine, 284, enlre les mains 
«le M. riphagne, rue do la BOÙle-RoUKe, 20 

syudicdela raillite(N- 5942 du gr )■ 

Du sieur BIRON, satineiir, rue' Sugcr, 7, 

enlre les mains de M. lleurley, rue Ceof-

u

r

u
°

y

e
"
r
 f"'

3
'
 5 ' Sïn(li(' de la WUli (N- 5927 

Pour, en conformité de l'article ,9 s de la 

loi du 28 mai ,838, être procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion delà faillile du sieur CUISSARD, limo-
nadier à Passy, sont invités à se rendre, le 
7 avril à 3 heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 183», entendre le compie 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabilitè du failli (N" 4897 du 
gr.J. 

ASSEMBLÉES OU JEUDI 2 AVRIL. 

XEUF HEURES 1 ,2 i Mazet, entrep. de maçon-
nerie, clôt. — Chardonnel,fab. d'eslampés, 
id. — Rouget, métreur, id. — Simon el 
fils, horlogers, conc. — Cambronne, anc. 
md de nouveautés, id. 

ONZE HEURES : Coquelin, limonadier, id. — 
Boulé, imprimeur, clôi. —Thibault, négo-
ciant-commissionnaire, id. — Massot, fab. 
de gants de peau, id. — Suct, négociant 
en huiles, synd. 

TROIS HEURES : Thu illier, menuisier, id. — 
Leclerc, fab. de cadres, id. — Pohier ainé, 
ancien épicier, clôt. — Néau, plombier, 
conc. 

»eg.:.. a :l<>ii« de Corps 
et de Mien*. 

Le 21 mars : m^^CâTm^ 
tion dc biens enlre ̂ n^^Sm 
SAINT-JULIEN et Jean-C eorijes l r 
ou Fréderick HUPEB, rue de la Font 

<» i a'irens avoue. 

Le"'3 mars : Jugement qui J^r̂ Sf 
lion de corps elde 
Désiré BRIANT DE LAtionij»™ 
pitaine d'artillerie de marin^J"Vviïll' 
Ses-Mathurii»,.^^^^ 

Du 30 mars. 
M Plewinck, 22 ans, rue i le W<... « 

Boule, 20. - M. Daubier, 52 ans, 

* 
rue •*«■ 

gentei.il. 34.- M. Lambert, ̂
 rue

s 
meau, i - Mme Dumont, 36 a > A 
Honoré, 85. -M. Vieillard 4 a «- ■

 llfl
, 

ry, 52.- M. Hallot, 57 ai ■ f 

•12. -M. Drinlngard, «J*^»* 
— M. Brisses, 76 rue -peaux, 16. 

bastion, 11. — 
Marmouzets, 3. - Mme ̂ Z^-Gxf ; 
rency, 72 ans, rue dc l.rencl e »

 é
„e 

87, — M. Deluhino, 32 W «J ^ e i. 
58. - Mme veuve Ravise. 79

 a j ls '
Bera

iill. ' 
VieUle-Bouclarie, 21 el 24. — 
ans, rue de la' Santé, 7. 

ataurwe du 1" Avril-

1"C. pl. ht. pl. bas d™ c. 

5 ti|0 compl.. 119 75 119 75 119 75 119 611 

—Fin courant 120 10 120 15 120 5 120 15 
3 0(0 compl.. 83 80 83 80 83 75 83 75 
—Fin courant 84 - 8', — 83 90 84 — 
Emp. 1844. ... — — — — 

—Fin courant 
Napl. Rolhs. c. 101 25 101 25 101 25 101 25 
—Fin courant 

PRIM. Fin courant. Fin prochain. f. c. 

5 0]0  1  r — — 1 d. 1 » 
(Je» 56 

3 0|0 84 20 
_i 

d. i » 
84 30 81 20 — 

-i d. » 50 

REP . Du comp. à fin do m. D'un m. à l'aulre. 

5 «(i). » » «1» • . 35 »D 37 i|? 
3 0|0. t» » » » > » • 15 » » » » 
Empr ».» », >' * » M l i II t 

Naples - H M ; n » » » „|. 

A.j GUxOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NPUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 85." 

4 l|2 0|0 
4 0|0 
B. du T. 
Banque 
Renie de la V. 
Obhg. d" 
Caisse byp.... 

— Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. Havre. 

_ i Canaux 1250 
— —■ —jouis — 

-— Cau. Bourg... — 

3410 — — 

— — CÛl, Sarnb... 
1370 — Uni Maherly 740 

555 — - Poni-liemy — 

Union timbre — 

1215 — Fil. i ;on. ,,n — 

— — Lins l'revent. — 

— Soc. des \ m; — 

Dette acl. 
- dill'. 

— pass. 
Anc. diff. 

M ■ a o l 'l 1841 
hinp. Rom.. 
Piémont 
Portugal.. 
Haïti 
Autriche (L) 

101 l|4 
1260 — 

_ 1842-

.4 1|2°l°' 
Si

3
 010.--- „' 

•ai 2 "2 T K % Banque." ' 

a - 1941 ,
8

o« 

! — reu"' i-
Bon." 

 2 <|2 

Pour légalisation de la signature • 
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air.du^rr^^
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